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PRÉSIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à trois heures.

1. — PROCÈS-VERBAL

M. Amic, l'un des secrétaires, donne lec
ture du procès-verbal de la précédente
séance.

Le procès-verbal est adopté.

2. — DÉPÔT DE PROJET DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
ministre de la guerre pour le dépôt d'un
projet de loi pour lequel il demande au Sé
nat de déclarer l'urgence.

M. Painlevé, ministre de la guerre. J'ai
l'honneur de déposer sur le bureau du Sé
nat le projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, relatif à l'appel sous les dra
peaux de la classe 1918.

M. le président. S 'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de l'exposé des
motifs.

M. le ministre. Messieurs, le Gouverne
ment a déposé, le 8 février dernier, sur le
bureau de la Chambre des députés, un pro
jet de loi relatif à l'appel sous les drapeaux
le la classe 1918.

La Chambre a adopté ce projet dans sa
séance du 27 mars 1917 et nous avons l'hon
neur de vous demander aujourd'ui de vou
loir bien donner votre haute sanction audit

projet dont vous avez pu suivre la discus
sion.

Nous n'avons rien a ajouter à l 'exposé des
motifs qui accompagnait le projet de loi
ac 2974, dont la distribution a été faite à
IM. les sénateurs en même temps qu'à
MM. les députés.

M. le président. Je mets aux voix la dé
claration d'urgence.

(L'urgence est déclarée.)

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission de l'armée.

Il sera imprimé et distribué.

3. — DÉPÔT DE RAPPORTS

M. le président. La parole est à M. Sa
vary.

M. Savary. J'ai l'honneur de déposer sur
le bureau du Sénat un rapport fait au nom
de la commission chargée d'examiner la
proposition de loi adoptée par la Chambre
des députés, adoptée avec modifications par
le Sénat, modifiée par la Chambre des dé
putés, relative à la saisie-arrêt sur les sa
laires et petits traitements des ouvriers et
employés.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

La parole est à M. Jénouvrier.

M. Jenouvrier. J'ai l'honneur de déposer;
sur le bureau du Sénat un rapport fait au
nom de la commission des finances chargée
d'examiner le projet de loi adopté par la
Chambre des députés, modifiant la loi du
10 avril 1915 et instituant l'assurance obli

gatoire contre les risques de guerre pour
les corps de navires français et les cargai
sons de plus de 500 tonneaux de jauge
brute.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

4. — ADOPTION DE DEUX PROJETS DE LOI
D'INTÉRÊT LOCAL

l" r PROJET

(Octroi de Paimbœuf — Loire-Inférieure.)

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, autorisant la proro
gation d'une surtaxe sur l 'alcool à l 'octroi
de Paimbœuf (Loire-Inférieure).

Si personne ne demande la parole dans la
discussion générale, je consulte le bénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles du projet de
loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1" :

« Art. 1 er . — Est autorisée la prorogation,
jusqu'au 31 décembre 1919 inclusivement, à
l 'octroi de Paimbœuf (Loire-Inférieure), d'une
surtaxe de 8 fr. par hectolitre d'alcool pur
contenu dans les eaux-de-vie, esprits, li
queurs, fruits à l'eau-de-vie et autres li
quides alcooliques non dénommés.

«Cette surtaxe est indépendante du droit
de la fr. établi à titre de taxe principale. »

Je mets aux voix l'article 1".

(L'article 1 ar est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Le proiuit
de la surtaxe autorisée par l 'article précé
dent est spécialement affecté au rembour
sement des emprunts communaux.

« L'administration locale sera tenue de

justifier, chaque année, au préfet, de l 'em
ploi de ce produit, dont un compte général,
tant en recette qu'en dépense, devra être
fourni à l 'expiration du délai fixé par la
présente loi. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l 'ensemble du projet
de loi.

(Le projet de loi est adopté.)
Le Sénat adopte ensuite, dans la même

forme et sans discussion, le projet de loi
dont la teneur suit :

2■ PROJET

(Octroi de Plérin. — Côtes-du-Nord.)

« Art. 1" — Est autorisée la prorogation,
jusqu'au 31 décembre 1921 inclusive
ment, à l'octroi de Plérin (Côtes-du-Nord)
d'une surtaxe de 10 fr. par hectolitre
d'alcool pur contenu dan les eaux-de-vie.
esprits, liqueurs, fruits à l'eau-de-vie et
autres liquides alcooliques non dénommés.

« Cette surtaxe est indépendante du
droit de 15 fr. établi à titre de taxe prin
cipale.

« Art. 2. — Le produit de la surtaxe
autorisée par l'article précédent est spé
cialement affecté, jusqu'à due concurrence,
au remboursement de l'emprunt de 12,463 fr.
autorisé par arrêté préfectoral du 12 juil
let 1907.

« L'administration locale sera tenue de jus
tifier, chaque année, au préfet, de l'emploi
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de ce produit, dont un compte général, tant
en recette qu'en dépense, devra être fourni
à l'expiration du délai fixé par la présente
loi. »

5. — ADOPTION D'UNE PROPOSITION DE LOI
CONCERNANT LES FILS D'ÉTRANGERS NÉS EN
FRANCK

M. le président. L'ordre du jour appelle
lal c délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, con-
cerdant la faculté d'option des fils d'étran
gers nés en France.

M. Goy, rapporteur. J'ai l'honneur de de
mander au Sénat, d'accord avec le Gouver
nement, de vouloir bien déclarer l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

Il n'y a pas d'opposition?. . .
L'urgence est déclarée.
Si personne ne demande la parole dans la

discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1 er :

•< Art. 1"'. — Le S e alinéa de l'article 8 du

code civil est remplacé, pour la durée de la
guerre, par les dispositions suivantes qui
deviennent applicables sous réserve des
traités en vigueur.

« Devient Français :
« Tout individu du sexe masculin né en

France d'un étranger et qui, à l'époque ou
il atteint Fàgo de dix-huit ans, est domici
lié en France, à moins qu'il ne décline la
qualité de Français, et ne prouve qu'il a
conservé la nationalité de ses parents par
une attestation en due forme de son gou
vernement laquelle demeurera annexée à
la déclaration. »

Personne ne demande la parole sur l'ar
ticle 1". ?. . .

Je le mets aux voir.

(L'article 1 er est adopté.)

M. le président. « Art. 2.— La déclaration
de répudiation sera faite par l'intéressé lui—
mémo avec l'assistance de ses représentants
légaux désignés au 10 e alinéa de l'article 9
du code civil.

« Elle sera effectuée dans un délai de trois

mois pour les individus ayant la nationalité
d'un pays d'Europe autre que la Russie, de
six mois pour ceux de nationalité russe et
pour ceux possédant la nationalité extra-
européenne.

« Après l'expiration de ces délais, les in
téressés pourront être relevés, par décision
du garde des sceaux, ministre de la justice,
de la déchéance encourue, s'ils établissent
qu'eu égard aux circonstances, ils n'ont pas
été en état d'accomplir les formalités qui,
aux termes du 8 e alinéa de l'article 8 du

code civil, doivent accompagner la répudia
tion. — (Adopté.)

« Art. 3. — Devient également Français
tout individu du sexe masulin, né en France
d'un étranger ayant dépassé l'âge de dix-
huit ans mais n'ayant pas atteint celui de
vingt-deux ans révolus, qui est domicilié
en France -n jour de la promulgation de la
présente bd. Pour ces individus, les délais
de répudiaiion courent à compter de ce
jouj. » — (Adopté.)

« Art. 4.— A défaut de répudiation de la
nationalité française dans les délais susin
diqués, les jeunes gens appartenant aux
catégories susvisées seront appelés sous les
drapeaux. — (Adopté.)

« Art. 5. — L'article 11 de la loi sur le
recrutement de l'armée du 21 mars 1905 est
abrogé. » — (Adopté.)

« Art. C. — Les présentes dispositions ne
sont pis applicables aux fils de ressortis
sants de puissances ennemies, résidant ou
retenus en France pour motifs de sécurité
publique.» — (Adopté.)

« Art. 7. — Les dispositions qui précèdent
cesseront d'avoir effet dès que les hostili
tés prendront fin.

« Néanmoins, les jeunes gens visés à l'ar
ticle premier seront déchus du droit d'op
ter ultérieurement pour la nationalité fran
çaise et ne pourront obtenir la faveur de la
naturalisation.» — (Adopté.)

« Art. 8. — Les dispositions delà présente
loi sont applicables à l'Algérie et aux colo
nies de la Martinique, de la Guadeloupe et
delà Réunion. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de la propo
sition de loi.

(La proposition de loi est adoptée.)

6. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI PORTANT
ANNULATIONS ET OUVERTURES DE CRÉDITS

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, portant annula
tions et ouvertures de crédits sur les exer

cices 1916 et 1917, par suite des modifica
tions apportées à la composition du Gou
vernement.

J'ai à donner connaissance au Sénat du
décret suivant :

« Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre des
finances,

■< Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16  juillet lb75 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des com
missaires désignés pour la discussion
d'un projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1". — M. Privat-Desahanel, con
seiller d'État en service extraordinaire,
directeur général de la comptabilité pu
blique, est désigne, en qualité de com
missaire du Gouvernement, pour assister le
ministre des finances, au Sénat, dans la
discussion du projet de loi, portant annula
tions et ouvertures de crédits sur les exer

cices 1916 et 1917, par suite des modifica
tions apportées à la composition du Gou
vernement.

« Art. 2. — Le ministre des finances est

chargé de l'exécution du présent décret.
« Fait à Paris, le 23 mars 1917.

♦ « R. POINCARÉ.

• Par le Président de la République :

« Le ministre des finances,
« THIERRY. »

La parole est à M. le rapporteur général
de la commission des finances dans la dis

cussion générale.

M. Ai m ond , rap p or !eu r g en eral. Me s s i c u rs,
la commission des finances avait proposé
une réduction indicative sur les crédits qui
étaient demandés par le Gouvernement et
qui ont été votés par la Chambre. Elle n'a
rien à ajouter ni à retrancher aux critiques
qu'elle a formulées, dans son rapport, sur la
façon dont le précédent ministère avait re
constitué ses services. Elles étaient proba
blement justifiées dans leur principe, puis
que le nouveau Gouvernement n'a pas res
pecté les cadres de l'ancien ministère. Mais
là n'est pas la question.

Nous ne voulons pas faire retourner le
projet à la Chambre et nous vous deman
dons, en conséquence, de voter les chiffres
adoptés par l'autre Assemblée, pour éviter
toute nouvelle complication.

M. Ribot, ministre des affaires étrangères,
président du conseil. Je remercie la commis
sion des finances.

M. Thierry, ministre des finances. Je la
remercie également.

M. le présidant. Si personne ne demanda
plus la parole dans la discussion générale,
je consulte le Sénat sur la question de sa
voir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1 er :

« Art. 1 er. — Sur les crédits ouverts aux

ministres, au titre de l'exercice 19!6, par la,
loi du 7 décembre 1910 et par des lois spé
ciales, pour les dépenses du budget généra!,
une somme de 31,117 fr. est et demeure dé
finitivement annulée, conformément à
l'état A annexé à la présente loi. »

ÉTAT A

Ministère des finances.

1' partie. — Pouvoirs publics.

« Chap. 43 >is. — Traitements des minis
tres d'État, 15,000 fr. »

« Chap. 43 ter. — Indemnités aux cabinets;
des ministres d'État, 2,500 fr. »

Ministère de la guerre,

/*• section. — Troupes métropolitaines
et coloniales.

3' partie.— Services généraux des minislcrcs

Intérieur.

« Chap. l'T . — Traitements du ministre et
des sous-secrétaires d'État. — Personnel

militaire de l'administration centrale, 2,22»
francs. »

« Chap. 2. — Personnel civil de l'adminis
tration centrale, 1,053 fr. »

Ministère de l'instruction publique, des
beaux-arts et des inventions intéressant

r la défense nationale.

i" section. — Instruction p;ib!i:-ue et intentions
intéressant la défense nationale.

3e partie. — Servi:cs généraux des ministères.

« Chap. 1 er. — Traitement du ministre et
personnel de l'administration centrale, 3,000
francs. »

« Chap. 2. — Services généraux de l'admi
nistration centrale. — Indemnités, alloca
tions diverses, secours, frais de mission,
400 fr. »

Ministère du travail et de la prévoyance
sociale.

3° partie.— Services généraux des ministères.

« Chap. 1 er . — Traitement du ministre et
du personnel de l'administration centrale,
3,000 fr. »

« Chap. 2. — Indemnités, allocation di
verses, secours, etc., au personnel de l'ad
ministration centrale, 800 fr. »

Ministère de l'agriculture.

3e partie.— Services généraux des ministères.

« Chap. 1«. — Traitement du ministre et
personnel de l'administration centrale,
3,125 fr. »

Je mets aux voix l'ensemble de l'article

premier.
(L'article ier est adopté.)
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M. le président. « Art. 2. — Il est ouvert
aux ministres, au titre de l'exercice 19:6,
en addition aux crédits alloués par la loi du
7 décembre 1916 et par des lois spéciales
pour les dépenses du budget général des
crédits supplémentaires s'élevant à la
somme de l 's ,015 francs.

« Ces crédits demeurent répartis, par mi
nistère et par chapitre, conformément h
l'état B annexé à la présente loi.

Je donne lecture de l'état B :

Ministère des finances.

3e partie. — Services générauxx
des ministères.

« Chap. 41. — Traitements du ministre et
du sous-secrétaire d'État. — Personnel de
l'administration centrale du ministère,
1 ,112 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 45. — Indemnités et allocations
diverses. — Travaux supplémentaires de
l'administration centrale du ministère,
534 fr. » — (Adopté.)

Ministère des affaires étrangères.

3'parlie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 1". — Traitements du ministre et
du sous-secrétaire d'État. — Personnel de
l 'administration centrale, 1 ,112 fr. » —-
(Adopté.)

« Chap. 2. — Indemnités et allocations
diverses au personnel de l'administration
centrale, 53 i fr. » — (Adopté.)

Ministère de la guerre.

i Te section. — Troupes métropolitaines
et coloniales.

Y partie— Services généraux des ministères-

Intérieur.

« Chap. 1". — Traitements des ministres
' et des sous -secrétaires d'État. — Personnel

militaire de l'administration centrale,
139 fr. » — (Adopté.)

Ministère de l'armoment

et des fabrications de guerre.

3' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 1". — Traitements du ministre et
des sous-secrétaires d'État, 5,224 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 2.— Indemnités aux cabinets du
ministre et des sous-secrétaires d'État,
2,063 fr.» — (Adopté.)

Ministère du travail et de la prévoyance
sociale.

3" partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 1". — Traitements du ministre et
du sous-secrétaire d'État. — Personnel de
l'administration centrale, 1,112 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 2. — Indemnités, allocations di
verses, secours, etc. , au personnel de
l 'administration centrale, 531 fr. » —
(Adopté.)

Ministère des travaux publics.

i'- partie. — Services généraux des ministères.

Dépenses ordinaires.

§ l " . — Personnel.

« Chap. 1 er. — Traitements du ministre et
du sons-secrétaire d'État. — Personnel de
l'administration centrale, 1,112 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 2. — Allocations et indemnités
diverses du personm 1 de l'administration
centrale, fr. » — ..Adopté.)

« 11 sera pourvu aux crédits ci-dessus au
moyen des ressources du budget général de
l'exercice 19 lo. »

Je mets aux voix l'ensemble de l'article 2.

(L'article 2 est adopté.)

M. lo président. « Art. 3. — Sur les cré
dits provisoires ouverts aux ministres, au
titre de l'exercice 1917, par la loi du 30 dé
cembre 1910 et par des lois spéciales pour
les dépenses du budget général, une somme
de 70,123 fr. est et demeure délinitive-
ment annulée conformément à l'état C an

nexé à la présente loi.
Je donne lecture de l'état C :

Ministère de la guerre.

/" section. — Troupes métropolitaines
et coloniales.

3e partie. — Services généraux des ministères.

Intérieur.

« Chap. 1". — Traitements du ministre et
des sous-secrétaires d'État. — Personnel

militaire de l'administration centrale, 12,500
francs. »

« Chap. 2. — Personnel civil de l'adminis
tration centrale, 6,000 fr. »

Ministère de l'instruction publique et des
beaux-arts.

I rc section. — Instruction publique.

3e partie. — Services généraux des ministères .

« Chap. 1er. — Traitements du personnel de
l'administration centrale, 15,000 fr. »

« Chap. 2. — Services généraux de l'admi
nistration centrale. — Indemnités, alloga-
tions diverses, secours, frais de mission,
2,000 fr. »

Ministère du travail et de la prévoyance
sociale.

3* partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 1 er . — Traitement du sous-secré
taire d'État et personnel de l'administration
centrale, 15,000 fr. »

« Chap. 2. — Indemnités, allocations di
verses, secours au personnel de l'adminis
tration centrale, 4,000 fr. »

Ministère de l'agriculture.

3' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 1". — Traitements du personnel
de l'administration centrale, 15,625 fr. »

Je mets aux voix l'ensemble de l'article 3.

(L'article 3 est adopté.)

M. le président. « Art. 4. — Il est ouvert
aux ministres, au titre de. l'exercice 1917,
en addition aux crédits provisoires alloués
par la loi du 30 décembre 1916 et par des
lois spéciales pour les dépenses du budget
général, des crédits s'élevant à la somme
totale de 81,750 fr.

« Ces crédits demeurent répartis, par mi
nistère et par chapitre, conformément à
l'état D annexé à la présente loi. »

Je donne lecture de l'état D :

Ministère des finances.

3° partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 50. — Traitements du ministre et
du sous-secrétaire d'État. — Personnel de

l'administration centrale du ministère,
6,250 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 51. — Indemnités et allocations

diverses. — Travaux supplémentaires ( *
l'administration centrale du ministèr;..
UJ'UO fr. > — .Adapté.)

Ministère des affaires étrangères.

3" p<n lie. — Srrrires généraux des minislèrts

Chap. 1". - Traitements du ministre ci
du sous-secrétaire d'État. — Personnel ce
l'administration centrale, 6,250 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 2. — Indemnités et allocations
diverses au personnel de l'administration
centrale, 3,000 fr. » — (Adopté.)

Ministère de la guerre .

1" section. — Troupes mélropoli'eincs
et coloniales.

3' partie. — Services générauc des ministères.

Intérieur.

«Chap. 1 er. — Traitements du ministre
et des sous-secrétaires d'État. — Person

nel militaire de l'administration centrale,
6 ,:50 fr. » — (Adopté.)

Chap. 2. — Personnel civil de l'adminis
tration centrale, 3,000 fr. — (Adopté.)

Ministère do l'armement

et des fabrications de guerre.

3''partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 1". — Traitements du ministre et
des sous-secrétaires d'État. — Personnel

militaire de l'administration centrale,
27,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 2. — Personnel civil de l'admi
nistration central, 11,000 fr. » — (Adopté.)

Ministère du travail et de la prévoyance
sociale.

3' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. i". — Traitement du sous-secré
taire d'État et personnel de l'administration
centrale, 6,250 fr. » —- (Adopté.)

« Chap. 2. - Indemnités, allocations di
verses, secours au personnel de l'adminis
tration centrale, 3,000 fr. » — (Adopté.)

Ministère des travaux publics,
des transports et du ravitaillement. ;

V e section. — Travaux publics, transports
et ravitaillement.

3' partie. — Services généraux des ministères.

Dépenses ordinaires.

§ l rr. — Personne!.

« Chap. i". — Traitements du ministre et
du sous-secrétaire d'État. — Personnel de
l'administration centrale, 0,250 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 2. — Allocations et indemnités
diverses du personnel de l'administration
centrale, 3,000 fr. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'article 4.
(L'article 4 est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'en
semble du projet de loi.

Il va être procédé au scrutin.
;Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en opèrent le dépouillement.)

M. lo président. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin :

Nombre de votants........... 245

Majorité absolue............. 123
Pour................. 2 15

Le Sénat a adopté.
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, 7. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI PORTANT
\ OUVERTURE DE CRÉDITS SPÉCIAUX D'EXER

CICES CLOS ET D'EXERCICES PÉRIMÉS
<

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant ouverture de
crédits spéciaux d'exercices clos et d'exer
cices périmés.

J'ai à donner connaissance au Sénat du
décret suivant :

■ « Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre des
finances,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des com
missaires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1". — MM. Privat-Deschanel,
conseiller d'État en service extraordi
naire, directeur général de la compta
bilité publique, M. Celier, sous-directeur à
la comptabilité publique, sont désignés,
en qualité de commissaires du Gouverne
ment, pour assister le ministre des finan
ces, au Sénat, dans la discussion du projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
portant ouverture de crédits spéciaux
d'exercices clos et d'exercices périmés.

« Art. 2. — Le ministre des finances est
chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 22 mars 1917.

« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :

« Le ministre des finances,
« THIERRY. »

Si personne ne demande la parole dans la
discussion générale. je consulte le Sénat sur
La question de savoir s'il entend passer à la
discussion des articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article 1 er :

TITRE I"

BUDGET GÉNÉRAL

Exercices clos.

« Art. 1". — Il est ouvert aux ministres,
au titre du budget général, en augmenta
tion des restes à payer des exercices clos
1913 et 1911, des crédits spéciaux s'élevant à
la somme totale de 2,191,544 fr. 13, mon
tant de créances constatées sur ces exer
cices.

« Ces crédits demeurent répartis, par mi
nistère et par service, conformément à
l'état A annexé à la présente loi. »

Je donne lecture de l'état A :
« Ministère de la justice :
« 1" section. — Services judiciaires.

9,769 fr. 90 ». - - (Adopté.)
« 2e section. — Services pénitentiaires,

45,002 fr. 22 ». — (Adopté.)
« Ministère des affaires étrangères, 42,467

francs 97 ». — (Adopté.)
« Ministère de l'intérieur, i,5S9,612fr. 01 ».

— (Adopté.)
<• Ministère de la guerre. — l r» section.

— Troupes métropolitaines et coloniales,
83,907, fr. 68 ». — (Adopté.)

« Ministère de la marine :

« 1" section. — Marine militaire, 115,999
francs 29 ». — (Adopté.)

• « 2e section. — Marine marchande,
09,342 fr. 46 ». — (Adopté.)

« Ministère du travail et de la prévoyance
sociale, 8,8u9 fr. ». — (Adopté.)

« Ministère des colonies, 125,366 fr. 83».
— (Adopté.)

« Ministère de l'agriculture, 84,811 fr. 96».
— (Adopté.)

« Ministère des travaux publics, 14,454
francs 81 ». — (Adopté.)

« Les ministres sont, en conséquence, au
torisés à ordonnancer ces créances sur les

chapitres spéciaux ouverts, pour les dé
penses d'exercices clos, au budget de l'exer
cice courant. »

Si personne ne demande la parole sur
l'ensemble de l 'article 1 er , je le mets aux
voix.

(L'article 1 er est adopté.)

M. le président.

Exercices périmés.

« Art. 2. — Il est ouvert aux ministres
sur l'exercice courant, au titre du budget
général, pour le payement de créances
d 'exercices périmés, en addition aux cré
dits provisoires alloués par la loi du 30 dé
cembre 1916, des crédits extraordinaires
spéciaux s'élevant à la somme totale de
1,313,013 fr. 57 et répartis, par ministère et
par service, conformément à l'état B annexé
à la présente loi. »

Je donne lecture de l'état B :

« Ministère des finances, 236 fr. 70 ». —
(Adopté. )

« Ministère de la justice. — 2e section. —
Services pénitentiaires, 15 fr. 50 ». —
(Adopté.)

« Ministère de l'intérieur, 14,716 fr. 14».
— (Adopté.)

« Ministère de la guerre :
« 1™ section. — Troupes métropolitaines

et coloniales, 51,312 fr. 71 ». — (Adopté.)
« 2e section. — Occupation militaire du

Maroc, 250,000 fr. ». — (Adopté.)
« Ministère de la marine :

« 1" section. — Marine militaire, 56,462
francs 63 ». — (Adopté.)

« 2e section. — Marine marchande, 281,122
francs 59 >. — (Adopté.)

« Ministère de l'instruction publique, des
beaux-arts et des inventions intéressant la
défense nationale :

l e section. — Instruction publique et in
ventions intéressant la défense nationale,
568 fr. 61 ». — (Adopté.)

« 2 e section. — Beaux-arts, 848 fr. 44 ». —
(Adopté.)

« Ministère du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes :

l e section. — Commerce et industrie,
459 fr. ». — (Adopté.)

2e section. — Postes et télégraphes, 9,012
francs 22 ». — (Adopté.)

« Ministère des colonies, 365,436 fr. 75 ».
— (Adopté.)

« Ministère de l'agriculture, 5,867 fr. 43 ».
— (Adopté.)

« Ministère des travaux publics, 275,953
francs 85 »-. — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'ar
ticle 2.

(L'article 2 est adopté.)
M. le président.

TITRE II

BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS POUR ORDRE
AU BUDGET GÉNÉRAL

Service des poudres et salpêtres.

Exercices clos.

Art. 3. — Il est ouvert au ministre de la
guerre, au titre du budget annexe du ser
vice des poudres et salpêtres, en augmen
tation des restes à payer de l'exercice clos

914, un crédit spécial s'élevant à la somme
de 4,574 fr. 07, montant de nouvelles
créances constatées sur cet exercice.

Le ministre de la guerre est, en consé
quence, autorisé à ordonnancer ces créan
ces sur le chapitre spécial ouvert pour les
dépenses d 'exercices clos au budget annexe
du service des poudres et salpêtres. —
(Adopté.)

Caisse des invalides de la marine.

Exercices clos.

Art. 4. — II est ouvert au ministre de la
marine, au titre du budget annexe de la
caisse des invalides de la marine, en aug
mentation des restes à payer de l'exercice
clos 1914, un crédit spécial s'élevant à la
somme de 1,417JT. 25, montant de nouvelle»
créances constatées sur cet exercice.

Le ministre de la marine est, en consé
quence, autorisé à ordonnancer ces créances
sur le ohanitre spécial ouvert pour les dé
penses d'exercices clos au budget annexe
de la caisse des invalides de la marine.
— (Adopté.)

Chemins de fer de l 'État — Ancien réseau

Exercices périmés

Art. 5.— Il est ouvert au ministre de»
des travaux publics, sur l'exercice courant,
au titre du budget annexe de l 'ancien ré
seau des chemins de fer de l'État, en addi
tion aux crédits provisoires alloués par la
loi du 30 décembre 1916, un crédit extraor
dinaire spécial s'élevant à la somme de
830 fr. 65, montant de créances constatées
sur les exercices périmés de 1886 à 1911. Ce
crédit est applicable à la première section
(dépenses ordinaires). — (Adopté.)

Chemins de fer de l'État — Réseau ra
cheté des chemins do fer de l 'Ouest

Exercices périmés.

Art. 6. — li est ouvert au ministre des
travaux publics, sur l 'exercice courant, au
titre du budget annexe du réseau racheté
des chemins de fer de l'Ouest, en addition
aux crédits provisoires alloués par la loi du
30 décembre 1916, un crédit extraordinaire
spécial s'élevant à la somme de 3,128 fr. 14,
montant de créances constatées sur les
exercices périmés 1909 à 1911. Ce crédit est
applicable à la première section (dépenses
ordinaires).

Je mets aux voix l 'ensemble du projet
de loi.

Il y a lieu à scrutin.
(Les votes sont recueillis. MM. les secré

taires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le
résultat du scrutin :

Nombre des votants....... 243

Majorité absolue............. 122
Pour................ 243

Le Sénat a adopté.

8 . — ADOPTION D UN PROJET DE LOI PORTANT
OUVERTURE DE CRÉDITS PROVISOIRES

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant: 1° ouverture
sur l'exercice 1917 des crédits provisoires
applicables au deuxième trimestre de 1917 ;
2° autorisation de percevoir pendant la
même période les impôts et revenus pu
blics.

J 'ai à donner connaissance au Sénat des
décrets suivants :
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« Le Président de la République française,

"« Sur la proposition du ministre des
finances,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déle'uiiné,

« Décrète :

« Art. V e . — M. Privat-Deschanel, con
seiller d'État en service extraordinaire, di
recteur général de la comptabilité publique,
••st désigné, en qualité de commissaire du
Gouvernement, pour assister le ministre
des finances, au Sénat, dans la discussion
 du projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, portant : 1° ouverture sur l'exer
cice 1017, des crédits provisoires applica
bles au deuxième trimestre de 1917 ; 2° au
torisation de percevoir pendant la même
période les impôts et revenus publics.

« Art. 2. — Le ministre des finances est

shargé de l'exécution du présent décret.
« l'ait à Paris, le 22 mars 1917.

« R. POINCARÉ.

« Par l) Président de la République :

v Le ministre des finances,
« THIERRY. »

« Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre des

finances,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publies, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des com
missaires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. l-r . — MM. Louis Martin, conseiller
d'État en service extraordinaire, directeur
général des contributions indirectes; IJau-
douin-lîugnet, directeur général des contri
butions directes ; Deligne, directeur général
de l'enregistrement, des domaines et du
timbre, sont désignés, en qualité de com
missaires du Gouvernement, pour assister le
ministre des finances au Sénat, dans la
discussion du projet de loi, adopté parla
Chambre des députés, portant : 1° ouver
ture sur l'exercice 1917 des crédits provisoi
res applicables au deuxième trimestre de
1917 : i J autorisation de percevoir pendant la
même période les impôts et revenus pu
blias.

« Art. 2. — Le ministre des finances est
chargé de l'exécution du présent décret.

<* l'ait u Paris, le 21 mars 1917.

<i R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République:
« Le ministre des finances,

u THIERRY. »

« Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre de la

guerre,
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par dos commis
saires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

• Décrète :

j< Art. 1". — M. Alombert, contrôleur
général de l'administration de l'armée,
directeur du contrôle au ministère de la

guerre, est désigné, en quaiité de commis
saire du Gouvernement, pour assister le
ministre de la guerre, au Sénat, dans la
discussion du projet de loi, adopté parla
Chambre des députés, portant : 1° ouver
ture sur l'exercice 1917, des crédits provi
soires applicables au deuxième trimestre
de 1017; 2° autorisation de percevoir, pen
dant la mémé période, les impôts et revenus
publics.

« Art. 2. — Le ministre de la guerre est
chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 29 mars 1917.
« R. POINCARÉ.

« Par 18 Président de la République :
« Le ministre de la guerre,

« PAINLEVÉ. »

La parole dans la discussion générale est
à M. le rapporteur.

M. Millies-Lacroix, rapporteur. Mes
sieurs, le projet de loi sur lequel le Sénat
est appelé à se prononcer a pour objet
l'ouverture, au titre du deuxième trimestre
de l'exercice 1917, de crédits s'élevant à
9,509,45 -i, 573 fr. et inférieurs de 116,011,000
francs à ceux qui ont été votés par la Cham
bre des députés.

La commission des finances m'a chargé
d'exposer brièvement au Sénat les raisons
pour lesquelles elle a cru devoir vous pro
poser ces réductions. Je commence par dire
que ses décisions ont été prises d'accord
avec le Gouvernement.

La plus forte réduction s'applique à un
crédit de 115 millions que la Chambre des
députés a voté pour assurer aux troupes
qui sont aux tranchées une haute paye,
plus certaines indemnités, en incorporant
dans ce cahier de crédits les crédits pro
pres à donner satisfaction à une résolution
prise par elle à la date du 16 février der
nier.

A la suite du vote par la Chambre de cette
résolution, le Gouvernement avait déposé
un projet de loi tendant à en assurer l'exé
cution, à allouer une haute paye spéciale et
à constituer en faveur des soldats un pé
cule spécial qui leur serait alloué après la
démobilisation. Ce projet de loi avait eu la
faveur des commissions spéciales de la
Chambre. Néanmoins, malgré l'intervention
de M. le ministre des finances et du rappor
teur général de la commission du budget,
la Chambre a voté l'incorporation de cette
mesure dans le cahier de douzièmes et y a
inscrit un crédit de 115 millions.

Or, comme le faisaient très justement ob
server M. le ministre des finances et M. le

président de la commission du budget, il
est impossible de faire la répartition d'un
pareil crédit de 115 millions si on ne con
naît pas les bases sur lesquelles elle devra
être faite. Tout le monde est d'accord sur le

principe, et votre commission des finances
s'y est montrée également favorable. Il est
certain que les troupes qui sont aux tran
chées méritent que le Parlem nt leur fasse
une situation meilleure que celle des
troupes soit de l'arrière de la zone des
armées, soit à plus forte raison des troupes
qui sont à l'inlérieur. [Très bien ! très bien !)
Mais elle a estimé, elle aussi, que la mesure
ne devait être adoptée qu'après un examen
attentif des conditions dans lesquelles elle
devra être appliquée.

C'est pourquoi elle vous demande de
vouloir bien surseoir au vote du crédit de

115 millions jusqu'à ce que vienne devant
le Sénat le projet de loi que le Gouverne
ment a déposé.

D'autre part, la commission du budget et
la Chambre des députés ont réduit les cré
dits du chapitre 2 du ministère de la
guerre ; personnel civil de l'administration
centrale, parce que le ministre de la guerre

avait omis de présenter l'augmentation de
salaire des daines dactylographes dans un
projet spécial. La commission du budget,
fidèle à la règle, a estimé que des augmen
tations de cette nature devaient faire l'ob
jet d'un projet spécial et ne pas être intro
duites dans le projet de loi relatif aux
crédits provisoires.

La commission des finances n'a aucune
objection à faire à cette règle, mais elle es
time qu'il y a lieu également d'opérer une
réduction de 10,000 fr. sur le chapitre 1" :
« Personnel militaire de l'administration
centrale ».

Nous avons eu sous les yeux un rapport
spécial fait par un contrôleur général de
l'administration de l'armée chargé, par le
ministre de la guerre, d'une enquête sur le
personnel de cette administration, et no
tamment sur les hommes appartenant au
service auxiliaire. Il a été constaté que
l'effectif en était trop considérable, d'où
une grande confusion; il a été également
constaté un manque d'assiduité : beaucoup
d'auxiliaires affectés à l'administration cen
trale s'abstiennent de venir, ne viennent
pas à l'heure ou prennent des congés. Ce
rapport concluait à la nécessité d'une ré
forme.

Comme sanction, nous demandons au
Sénat, d'accord avec le Gouvernement, de
réduire de 10,000 fr. ce chapitre l" du mi
nistère de la guerre.

Enfin, la commission des finances, com
me sanction des observations qu'elle n'a
cessé de présenter depuis janvier ISM 5 sur
l'abus des voitures automobiles mises à la
disposition de certaines administrations ci
viles ou militaires, a augmenté la réduction
déjà faite par la Chambre des députés.
Celle-ci avait opéré une réduction de 10 mil
lions s'appliquant pour 100.000 fr. au bud
get du ministère de la guerre et pour 9 mil
lions 900.000 fr. au budget du ministère de
l'armement.

Nous approuvons la résolution prise par
la Chambre sur la proposition de sa com
mission du budget, mais nous estimons
qu'une nouvelle réduction devrait être faite,
cor depuis les débats qui ont eu lieu à la
Chambre des députés et les observations
qui ont été présentées, d'une manière très
éloquente, par l'honorable M. Emmanuel
Brousse, nous avons constaté nous-mêmes
des abus ignorés de la Chambre.

Je ne veux pas m'étendre sur la nature de
ces abus, mais je m'adresse au Gouverne
ment pour lui demander d'y mettre fin. Il
est inadmissible que des voitures automo
biles servent à des voyages que l'on peut
faire on chemin de fer. 11 est inadmissible

qu'à Paris on voie des voitures militaires
mises à la disposition de services civils qui
n'en ont pas besoin.

Je crois que nous sommes d'accord, mon
sieur le président du conseil et, dans ces
conditions, j'espère que le Sénat voudra
bien nous suivre.

M. Aimond, rapporteur général de la
commission des finances. Au ministère des
finances il n'y a qu'une voiture pour le mi
nistre et il n'y en a pas pour les directeurs,
tandis que dans les autres ministères, il y
en a pour les directeurs, voire même pour
les employés du cabinet.

M. le rapporteur . Messieurs, la commis
sion des finances a examiné enfin, une af
faire très importante : je veux parler de la
convention qui a été passée par le ministère
de la guerre, sous la signature du sous-se
crétaire d'État de l'artillerie, avec le syndicat
national des matières colorantes.

Cette convention a pour objet de mettre
à la disposition de ce syndicat, ou plutôt à
la disposition de la société qui lui a été
substituée, tous les établissements des
poudres qui seront jugés inutilisables pour
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les services de la guerre pendant le temps
de paix.

De l'examen très attentif qu'elle a fait
des contrats, il est résulté pour la commis
sion des finances la conviction qu'ils ne
rentraient pas dans la catégorie de ceux
que le Gouvernement peut, de sa propre
autorité, signer pour engager l'État. Pour
être valables, des contrats de cette nature
— et nous les avons critiqués dans notre
rapport — doivent être ratifiés par le Parle
ment.

Nous avions adressé à ce sujet une lettre
à M. le président du conseil du précédent
cabinet; comme nous n'avons pas reçu do
réponse, nous avons pensé qu'il était bon
de revenir sur cette question dans le rap
port relatif aux crédits provisoires.

Aujourd'hui, je me borne, en descendant
de la tribune, à'poser à M. le président du
conseil cette question : le Gouvernement
ne pense-t-il pas, comme la commission
des finances, qu'un contrat de cette nature,
pour être valable, doit être ratifié par le
Parlement ? (Applaudmemenh) .

M. Ribot, président du conseil, mini-Are
des affaires étrangères. Nous sommes d'ac
cord avec la commission des finances : un
projet de loi sera déposé dans ce sens à
bref délai. (Très bien! très bien')

M. Ernest Monis. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Monis-

M. Ernest Monis. Messieurs, le Sénat vou
dra bien me permettre d'appeler son atten
tion sur un ordre d'idées tout différent de
celui qui vient d'être apporté à la tribune
par M. le rapporteur.

Je voudrais profiter de la discussion gé
nérale qui vient de s'ouvrir pour poser à
M. le ministre de l'agriculture, 'qui a bien
voulu l'accepter, deux questions d'une im
portance capitale pour la viticulture fran
çaise tout entière. Elles se résument ainsi :
quelle est la situation présente de la pro
duction du sulfate de cuivre, quel est
l'approvisionnement du soufre, toutes ma
tières qui doivent nous servir à nous dé
fendre contre les invasions printanières et
prochaines des maladies cryptogaiîiiques de
la vigne?

J'avais, il y a plusieurs jours, demandé
•lu prédécesseur de M. le ministre de l'inter
roger sur ce double sujet.

L'honorable M. Clémentel m'avait fait

observer qu'une disposition intérieure du
cabinet dont il faisait partie lui interdisait
d'accepter une question, et il m'avait con
seillé lui-même, de la façon la plus cour
toise et la plus amicale, l'emploi de la forme
parlementaire de l'interpellation.

Je n'avais fait que céder àsa suggestion en
déposant une réglementaire demande d'in
terpellation, et je suis heureux que les
circonstances me permettent de répudier
cette procédure un peu trop solennelle. Je
pose donc une question qui est acceptée et
je protite de la discussion générale des
douzièmes comme d'une occasion, d'une
sorte de rendez-vous donné à tous pour
s'expliquer devant le Gouvernement.

Par conséquent, aucune espèce d'appa
reil comminatoire ne doit évoquer dans
votre souvenir une crainte quelconque.

Les maladies cryptogamiques sont le
grand fléau de la viticulture française, et la
récolte de 1915 a été cruellement éprouvée
par elles. Elles étaient favorisées par de
fâcheuses circonstances atmosphériques, et
dans plusieurs régions il a été presque im
possible de se défendre.

Les transports étaient difficiles ; la pro
duction du sulfate de cuivre restreinte,
mais ce qui a manqué le plus dans cette
triste période, ce fut la main-d'œuvre.

Le résultat a été désastreux et, de toutes
parts, des efforts ont été faits, soit par la

représentation nationale auprès du Gouver
nement, soit par les assemblées départe
mentales, afin de s'assurer des conditions
meilleures pour la protection de la récolte
de 1916.

Nous avons fait, en Gironde, pendant la
session d'avril, les plus grands efforts et
nous avons alors ressenti les plus vives in
quiétudes. Nous ne voyions, en effet, rien
venir, à un moment où la production fran
çaise était de beaucoup inférieure aux né
cessités, à un moment où nous ne pouvions
compter que sur la production de sulfate
qui serait mise à notre disposition par nos
alliés Anglais. Nous nous en préoccupions,
demandant paitout de l'aide, et nous étions
renvoyés de l'agriculture aux affaires étran
gères, des affaires étrangères à nos repré
sentants à Londres, qui ne manquaient pas
de nous diriger vers la présidence du
conseil.

Nous avons ainsi traversé des heures tout

à fait pénibles ; mais l'his tori jue très abrégé
que je vous en donne serait incomplet si je
ne rappelais pas que nos angoisses ont pris
fin par l'intervention du président du con
seil d'alors, M. Briand : il est intervenu avec
bonne grâce, et j'ai eu occasion ..de lui
exprimer la reconnaissance du département
de la Gironde. Je ne prononcerai pas son
nom, je ne rappellerai pas ces événements
sans lui renouveler l'e;;pression de toute
notre gratitude. (Très bien!)

Grâce à lui, nous avons enfin obtenu de
quoi nous mettre en mesure de lutter.

Nous avons fait autre chose encore. Lors

qu'on demande le secours de l'État, il faut
faire un retour sur l'usage qu'on fait de ses
forces et de sa propre énergie. Il faut prati
quer la maxime: c Aide-toi, l'État t'aidera».
(Sourires.)

Au milieu de ces difficultés, nous avons
eu l'idée d'improviser l'organisme qui nous
manquait.

Nous avons voté un crédit considérée
que nous avons mis à la disposition de la
commission départementale. Celle-ci a pu
se procurer, d ms une certaine mesure, des
sulfates de cuivre, et, en très peu de temps,
conduite par son président, qui est un com
merçant de premier ordre, elle est arrivée à
des résultats qui peuvent être rappelés, car
ils font honneur à notre département et
peuvent inciter tous les autres départe
ments à suivre notre exemple. (Très bien!
très bien .')

Nous avons pu, en un très court espace
de temps, procurer notre aide à plus de
deux cents communes ; nous avons pu in
tervenir plus de six cents fois dans l'inté
rêt de la viticulture de notre département.

M. de Las Cases. Très bien !

M. Ernest Monis. De plus, nous avons
obtenu ces résultats en maintenant des prix
abordables : nous n'avons pas dépassé le
prix de 145 fr. les 100 kilogr. ; nous avons
même pu procurer à ceux qui avaient été
les acheteurs de la première heure une ris
tourne de plus de 6 fr., de façon à éga
liser entre eux la situation.

Cette œuvre de la commission départe
mentale est vraiment honorable, et j'ai plai
sir à l'évoquer devant vous.

Ayant ainsi réussi, nous nous sommes
préoccupés de la suite que comportaient
les événements, et nous avons voulu, dès
le mois de décembre 1916, nous mettre en
état de continuer ce que nous avions fait
d'une façon si utile.

A cette date, noire commission départe
mentale s'était assuré l'acquisition de 200
tonnes de sulfate de cuivre dans de très

bonnes conditions, mais elle avait une op
tion qui pouvait s'élever à 2,000 ou 3,000
tonnes au même prix.

L'affaire nous paraissait très séduisante,
lorsqu'une voix s'est fait entendre à notre

oreille. Le Gouvernement nous a dit :
« Prenez garde : avec des contrats ainsi
passés prématurément au mois de dé
cembre. vous allez provoquer la rareté de
la marchandise, au moins sur votre place;
vous pouvez  faire monter les cours et nous
gêner dans une opération générale que
nous avons envisagée. » On ajoutait :
« A la vérité, nous ne pouvons prendre
sur nous de fournir tout le sulfate de cuivre
nécessaire au vignoble français ; mais nous
préparons, peur empêcher les à-coups de la
spéculation, une opération d'ensemble qui
s'appelle la stabilisation des prix. Nous
allons agir auprès de tous les producteurs;
nous obtiendrons un prix stabilisé dans
des conditions très favorables. 11 serait donc
pru lent de ne pas troubler notre action par
des mouvements intempestifs. »

Nous avons eu la condescendance, sinon
la faiblesse, d'écouter ce langage. Ayant
une option à 1U fr., nous ne l'avons pas
levée. Nous avons fait crédit à l'opération
que le Gouvernement méditait. Nous nous
sommes alors immédiatement occupés de
lui donner tout notre concours et toute
notre aide.

Dans une circulaire — que je ne lirai pas,
car je crois que nous sommes d'accord sur
les faits — le Gouvernement a posé ce
principe qu'aucune livraison de sulfate de
cuivre ne serait faite par lui à des parti
culiers; il n'admettrait que des groupe
ments représentant des intérêts agricoles.
Il provoquait à la formation de ces groupe
ments, demandant qu'ils fussent créés par
communes, par cantons, et, naturellement,
tous les membres de notre conseil géné
ral et ceux dos départements limitrophes
ont prêté leur concours : ces groupements
se sont fermés, on s'est mis à la disposition
du Gouvernement, attendant son prix. Le
prix était inconnu, on nous disait : « Il
faut nous laisser quelque répit, le mystère
est nécessaire pour réaliser l'accord entre
tous les producteurs. »

Nous avons fait confiance, puis, un peu
plus tard, le prix nous a été révélé : on a
lixé ce prix à 151 fr. 50 les 100 kilogr., pris
en gare de Bordeaux.

On demandait à tous ces groupements
agricoles qui s'étaient formés comme par
enchanlement, qui avaient été si prompts à
obéir à la suggestion ministérielle, de régu
lariser leur situation en prenant des enga
gements fermes, suivant une fiche impri
mée qui indiquait les engagements de
l'acheteur et toutes les obligations acces
soires qu'il devait prendre.

Tout cela a été ponctuellement exécuté ;
aussi bien dans la Gironde que dans les dé
partements limitrophes, après avoir minu
tieusement rempli les fiches d'achat, dres
sées par le ministère, on les a retournées
sans perte de temps au fonctionnaire dési
gné pour les recevoir.

Ce fonctionnaire, qui est un homme très
capable et très éminent, M. Lafforgue, est le
directeur de l'agriculture girondine. M. Laf
forgue avait été chargé par le ministère —
dans l'espèce il opérait pour le compte di
rect du ministre — de la répartition du
sulfate dans tout le vignoble français : il
centralisait toutes les demandes d'achat,
recevait toutes les fiches et, chacun, lui fai
sant confiance, se tenait désormais tran
quille.

il y avait cependant dans les groupements
qui venaient de se former ainsi, des négo
ciants de grande expérience et très avisés
qui disaient: «J 'ai envoyé un ordre d'achat,
une fiche; cela appelle forcément une
contrepartie. Je ne sais pas qui me fournira.
C'est l'État lui-même qui fait la grande 1
opération, qui me désignera mon fournis-!
seur ; mais, quand il aura fait cette désigna-,
tion, je voudrais bien avoir l'engagement d»
mon fournisseur. »



SÉNAT - SÉANCE DJ 20 MAKS l'J'T 813

J'ai là de nombreuses lettres : toutes ré
pètent sans cesse la même question à M.
Lafforgue et qui restèrent sans réponse
précise. On perd beaucoup de temps avant
de répondre ; et, quand on répond, on est
évasif.

Toujours est-il que, dans la situation que
je viens de décrire, nous arrivons jusqu'à
/notre dernière session de notre conseil gé
néral qui avait lieu le 5 mars donner.

Le 5 mars, nous sommes un peu inquiets
 de ce dé faut de précision dans la formation
des engagements, un peu inquiets aussi
parce qu'il faut connaître véritablement les
quantités dont on dispose.

La question est posée au conseil général,
dont le président s'exprime en ces termes :

« Nous avons aussi le devoir, avant de
nous séparer, de nous entretenir de la ques
tion des sulfates de cuivre et des soufres

pour la viticulture.
« Nous avons clos notre dernière session

après avoir enregistré des promesses qui
nous ont été faites d'une façon très solen
nelle par le Gouvernement. Pouvons-nous
compter sur la réalisation de ces promesses?
Telle est la question que je pose au repré
sentant du Gouvernement. »

Et voici la réponse du Gouvernement;
c'est le préfet qui parle, par ordre direct du
ministre de l'agriculture :

« La question du sulfate de cuivre est
évidemment angoissante pour les popula
tions viticoles de ce département. 11 n'y a
rien de changé aux promesses faites par le
Gouvernement. Seuls, les événements peu
vent apporter une perturbation dans la si
tuation.

« La pénurie de charbon, dont nous nous
(sommes entretenus tout à l'heure, domine
malheureusement la question de fabrica
tion du sulfate de cuivre comme celle de

tous les antres produits industriels.
« Cependant^ je peux dire qu'à l'heure

actuelle la société la Cornubia, à qui nous
nous sommes adressés, a déjà réalisé la fa
brication de 50 p. 100 (soit 10,000 tonnes; de
la quantité de sulfate de cuivre nécessaire
à la viticulture de la Gironde. La produc
tion de la Cornubia n'a pas été un seul ins
tant arrêtée, grâce aux moyens dont dis
pose cette société et à l'aide que lui a prêtée
la commission des charbons. »

Ce que nous avions fait pour le sulfate
 de cuivre, nous l'avions fait très courageu
sement pour les charbons. Nous avions
donné mission à notre commission dépar
tementale ae faire tous ses efforts pour
assurer du charbon à notre département, et
nous avions voté un autre crédit à ces fins.

Vous voyez l'opération qui s'engage : la
Cornubia était une des grandes firmes
anglaises avec lesquelles avait traité le mi
nistre de l'agriculture. Il nous l'avait si
gnalée, et l'avait chargée de subvenir aux
be-'dns des environs. Elle était donc placée,
en quelque sorte, sous notre tutelle ; dès
que nous avions su qu'elle avait besoin de
charbon, nous nous étions empressés le lui
en fournir par l'intermédiaire de la com
mission départementale.

« Seulement » — dit le préfet — « il ne
faut pas se dissimuler que la situation
s'aggrave de jour en jour, et que, faute de
charbon, la fabrication du sulfate de cuivre
peut être arrêtée d'un jour à l'autre.

« Cependant, la consommation en char-
Lon de cette société n'étant que de 1,000
tonnes par mois, il est , vraisemblable que,
si les secours que nous attendons nous-
mêmes ne nous font pas défaut, nous se
rons assez heureux pour prévenir tout arrêt
dans le travail de notre fournisseur de sul
fate de cuivre.

« En ce qui concerne le soufre, c'est la
question des transports qui domine la situa
tion.

« Le soufre déjà commandé n'a pas été

livré en totalité et les fournisseurs se refu
sent à faire de nouvelles livraisons tant

que les commandos antérieures n'auront
pas reçu satisfaction. A l'heure actuelle, les
wagons sont affectés au transport des en
grais pour l'agriculture et des pommes de
terre de semence, mais nous pouvons espé
rer que, redevenus libres, ces wagons seront
mis à la disposition des importateurs de
soufre d'Amérique et d'Italie. Je sais, d'ail
leurs, que déjà le Gouvernement a donné
aux compagnies de chemin de fer des ins
tructions dans ce sens.

« Il n'y a donc pas lieu de s'alarmer :
étant données la bonne volonté et l'activité

de l'administration centrale, nous pouvons
espérer que les viticulteurs auront en temps
utile le soufre qui leur est nécessaire. »

Voilà les déclarations que le représentant
du Gouvernement faisait au nom du minis

tre de l'agriculture. Nous en prenions acte
et nous y faisions confiance, lorsque, quel
ques jours après, nous apprenons que
cette Cornubia, sur laquelle on fonde un
si grand espoir, puisque, à elle seule, elle
fournira 20,000 tonnes de sulfate de cuivre,
a arrêté sa production.

On me téléphone de Bordeaux pour me
faire savoir que c'est le manque de charbon
qui en est cause. Je cours au ministère de
M. Herriot : après bien des difficultés,
j'obtiens, non pas les 1,000 tonnes qu'on
demandait tout de suite, mais 500, et, suc
cessivement, à 24 ou 48 heures d'intervalle,
le surplus, par fractions de 200 et 100.

Seulement, j'apprends à ma grande stu
péfaction que ces bons de charbon remis à
la Cornubia ne sont pas utilisés par elle et
que sa fabrication est arrêtée pour une
autre cause que celle qui tenait à la néces
sité d'avoir le combustible, cause que
j'ignore. Cet arrêt a été assez long. Je crois
que l'usine a repris son travail il y a peu
de temps; mais ce qui fait que la situation
était grave, c'est que cette usine devait
nous fournir la quantité que j'ai indiquée
est au minimum 500 tonnes par semaine. Or,
un arrêt de production de deux semaines
pouvait suffire à rendre impossible notre
lutte contre les invasions cryptogamiques.

Vous êtes tous des praticiens, et même
ceux d'entre vous qui ont le bonheur de
n'être pas viticulteurs ont entendu si sou
vent nos plaintes qu'ils connaissent le pro
blème à résoudre, qu'ils ont étudié en s'inté
ressant à nos souffrances. Us savent que les
maladies cryptogamiques ne peuvent être
combattues qu'à la condition d'intervenir à
l'heure précise où les premiers traitements
produisent leur effet. Si l'on manque le pre
mier traitement, fût-ce d'une journée, fût-ce
de quelques heures, on risque de perdre
toute la récolte.

Une des choses qui nous ont fait le plus
souffrir, alors que nous agitions les sonnet
tes des ministères, quand nous exposions
nos craintes à l'agriculture, à nos représen
tants de Londres, aux affaires étrangères,
au Gouvernement central, c'était d'entendre

dire : « Vous aurez peut-être un retard d'une
quinzaine de jours, ce ne sera que cela ».

On ne peut supporter un retard de quinze
jours, pas même un retard de quinze heu
res. Il faut que les premiers traitements
surtout soient méthodiquss, scientifiques,
mathématiques, qu'ils interviennent à l'ins
tant précis où le salut est possible.

M. Guillaume Chastenet. Parfaitement !

M. Ernest Monis. Ce qu'il faut, ce que je
demande à M. le ministre, c'est de nous
donner l'assurance qu'à l'heure présente les
deux premiers sulfatages, dans toute l'éten
due du vignoble français, seront possibles,
seront effectués ; pour les autres, on peut
attendre les livraisons ; les autres sont fac
teurs de la réussite des deux premiers. Pour
ceux-là, on pourra peut-être attendre quel

ques heures, mais les deux premiers sont
absolument indispensables à l 'heure néces
saire.

Et puis, messieurs, une autre question se
pose : Avons-nous ce sulfate ? avons-nous
les quantités nécessaires à ces deux pre
miers traitements que rien ne doit retarder
sous aucun prétexte?

Alors une autre question se pose : A quels
prix les aurons-nous ?

Je commence par dire que la question
de quantité prime tellement tout le reste
du débat que, pour nous, la question d'ar
gent qui pourtant sera grave — je voui
le ferai voir tout à l 'heure — ne comptera
pas si nous sommes assurés de notre stock
nécessaire en y mettant le prix. Néanmoins,
je veux montrer au ministre de l 'agriculture
la position qu'il s'est faite par ses engage
ments.

Je vous a; dit comment on avait procédé
dans la Gironde. Voilà, par exemple, le
comice de Podensac qui a commandé
03,000 kilogr. de sulfate de cuivre, qui a en
voyé tous les engagements conformes aux
circulaires. On lui a dit : C'est la « Société
la Cornubia » qui vous fournira. Une des
clauses de l 'engagement est que ourni-
ture se fera par quart, à partir des mois de
mars, avril, mai et juin. Alors mon ami le
docteur Compan, mon collègue du conseil
général, écrit à la Cornubia et lui dit : « Je
désire utiliser les stipulations de mon con
trat, qui me donnent droit à un quart au
mois de mars. Je vous prie uonc de m'ex
pédier. » Et voici la réponse qu'il reçoit du
la Cornubia :

« Monsieur, vous serez bien heureux si
vous recevez ce que vous demandez avant
la fin d'avril ; mais j'ai cependant une re
marque à vous l'aire : c'est que je ne suis
engagé d'aucune façon à vous faire cette li
vraison. »

M. Guillaume Chastenet. C'est admira
ble.

M. Ernest Monis. Et c'est vrai, messieurs.
Avec un soin jaloux le représentant du mi
nistre de l 'agriculture a fait rédiger toutes
les fiches d'achat dont je parlais ; le comice
de Podensac s'est engagé pour 151 fr. 50 les
100 kilogr. pris àBordeaux, livrables dans les
conditions que j'ai signalées ; mais il n 'a
jamais reçu la contrepartie de son ordre.

Il est évident que tous nos viticulteurs,
en s 'engageant, ont suivi la foi du Gouver
nement. Le Gouvernement n'est pas confié
à des enfants; avant de nous provoquer à
signer ces promesses d'achat, à prendre
part à l'opération préparée par lui, il a dû
prendre ses précautions vis-à-vis des ven
deurs choisis par lui.

Cependant, vous savez la réponse qui
nous a été faite.

Mais il y en a d'autres qui sont dans le
même c is. Dans la Charente, un syndicat
de viticulteurs, dirigé par un homme de
cœur, et de grande intelligence, M. Com-
mandoi avait passé une commande dans
les mêmes conditions. J'en ai ici tout le

détail ainsi qu'un spécimen de ses fiches
d'aehit. M. Commando, plus commerçant
que les autres, avait répété sa demande
d'un bordereau de vente correspondant.
signé par le vendeur qui lui était désigné
par l 'entremiie du ministère de l 'agricul
ture. Il disait :

« Comme suite à la demande de sulfates,

je vous ai adressé par pli chargé mes
fiches ; je demande la contrepartie. » Les
trois lettres ne sont pas restées sans ré
ponse. mais elles n'ont jamais reçu la satis
faction qu'elles comportaient. Et, dès lors,
une sous-question se pose :

Ceux qui ont ainsi stipulé ce prix de
151 fr. 50 les 100 kilogr., et qui avaicntd'ail-
lf ors rassemblé les fonds nécessaires n'otf -

ils pas le droit d'être servis au prix stipulé
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Far eux sous les auspices du ministre de
. agriculture.

Quel serait le rôle de l'État s'il pouvait
leur dire : « Je n'ai eu là qu'un simple
projet qui n'a pas été réalisé ». Cette situa
tion ne peut pas être acceptée et je ne l'en
visage même pas. J'ignore quelle réponse
on me fera, je pose simplement la question
*t je dis que tous ceux qui ont fait con
fiance au Gouvernement, qui ont rempli
toutes les formalités et traité avec son re

présentant direct, ont droit à être pourvus
dans les conditions annoncées et au prix
indiqué.

Ceci est vrai pour les syndicats de la Gi
ronde, comme pour celui de Pauillac qui
m'écrit encore, et ceux de la Charente.
Mais il y a bien d'autres difficultés.

D'autres comités ont traité avec des mai

sons anglaises dont la production n 'est pas
en France, comme la Cornubia, mais en
Angleterre.

Ceux-là n'ont pas de moindres inquiétu
des que les autres.

Voici la circulaire qu'une maison an
glaise adressait à ces syndicats :

« Faisant suite à  notre circulaire du
19 courant, nous regrettons vivement de
voir porter à la connaissance de notre clien
tèle qu'un nouvel incident, tout à fait im
prévu, vient de se produire, lequel inter
rompt à nouveau l'expédition du sulfate de
cuivre sur la France, expédition à peine
recommencée depuis la suspension des
licences, de la part de nos autorités, pen
dant deux mois et demi. Cette fois, c'est le
ministère de l 'agriculture français qui
cause, non seulement de grands ennuis,
mais encore des pertes considérables, en
premier lieu aux vendeurs anglais, et, par
conséquent, à leurs acheteurs en France.
Quoique nous soyons persuadés que l'on
n'a pas eu l'intention de faire du tort à per
sonne, nous croyons devoir prévenir, sans
aucun délai, nos clients de ce qui se passe,
afin qu'ils puissent immédiatement prendre
les mesures nécessaires en vue de sauve
garder leurs intérêts.

« D'après les dires, le ministre de l'agri
culture français a proposé au ministre du
commerce anglais de lui céder une certaine
quantité de sulfate de cuivre, à un prix ré
duit, ce qui, à notre avis, n'est guère pos
sible, vu que presque toute la production
anglaise a été vendue. Il va sans dire que
nous n'avons aucune certitude de ce qui se
passe ; cependant, ce que nous savons défi
nitivement, c'est que, par suite des négocia
tions entre les deux gouvernements, notre
administration des douanes a été instruite de

ne permettre aucun embarquement de sul
fate de cuivre jusqu'à nouvel ordre, de sorte
qu'il nous est impossible de charger les va
peurs que nous avons, conjointement à
d'autres, affrétés sur Bordeaux, la Pallice
et Nantes. En conséquence, nous ne sommes
pas à même de remplir nos contrats avec
les affréteurs. Mais, ce qui est pire encore,
il nous est impossible de retrouver du fret
aux mêmes conditions. De plus, le taux de
l'assurance a augmenté à 3 p. 100, et comme
il n 'est pas permis maintenant de couvrir
l 'assurance à l'avance et sans désigner le
vapeur, nous serons forcés d'augmenter les
prix de nos contrats. C'est à notre grand re
gret et entièrement contre notre désir que
nous aurons à prendre une telle décision.

« Dans ces circonstances, et après avoir
dûment considéré la situation, nous avons
télégraphié au ministère de l'agriculture, à
Paris, pour lui demander de bien vouloir re
médier à cette fâcheuse situation. En même
temps, nous avons télégraphié à tous nos
représentants en France de prévenir nos
acheteurs et de faire les démarches conve
nables sans dclai.

« F. A. SCHOUTEN et Co Ltd.
« Londres, le 21 mars 1917. »

Ainsi, ceux qui ont affaire à des firmes
qui travaillent en Angleterre voient tout
leur manquer à la fois, On leur dit qu'on
ne peut plus leur expédier de sulfate parce
qu'il y a une interdiction d'exporter en
France, interdiction qui coïncide avec une
surélévation du prix du fret et de l'assu
rance et qu'on ne peut plus maitenir aucun
des prix stipulés

Il nous faut alors demander à M. le minis

tre de l'agriculture les dispositions qui ont
dû être prises en Angleterre pour empêcher
de pareils événements.

Ceux qui ont traité directement avec votre
représentant en France auront-ils le sulfate
acheté par eux? Nous n'en savons rien. S'ils
le reçoivent, à quel prix l'obtiendront-ils ?

Nous ne savons pas si les 151 fr. 50, qui
étaient le prix du marché, resteront le prix
de la livraison.

Quant à ceux qui, plus actifs et plus en
traînés vers l'initiative personnelle, qui se
sont adressés à des Anglais directement —
c'est le cas d'un syndicat des Deux-Cha-
rentes — qu'allez-vous faire pour leur per
mettre de recevoir ces produits indispensa
bles?

Je vais plus loin. Comment expliquez-
vous que, dans une situation aussi urgente
pour la viticulture française, votre législa
tion soit intervenue sous la forme d'un dé

cret qui proscrit absolument toute espèce
d'importation en France? Allez-vous empê
cher d'importer en France des sulfates de
cuivre? Non, dites-vous : le décret interdit
bien les importations, mais il y a une clause
instituant une commission qui permettra
certaines dérogations.

Cette apparente contradiction est singu
lière. Mais permettez-moi de vous faire re
marquer dans quelles conditions cette com
mission des dérogations pourra jouer le
rôle de soupape de sûreté. Par une commu
nication parue dans tous les journaux, elle
a fait savoir que le Journal officiel du 2 avril
contiendra la liste de toutes les marchan

dises dont l'importation est prohibée, celles
précédées d'un astérisque pouvant obtenir
un permis d'entrée.

Alors, dans une pareille situation où les
heures comptent, il nous faudra attendre le
2 avril pour être fixés ; puis, nous devrons
recourir à une procédure qui nous sera in
diquée pour obtenir certaines exemptions.
Quelle perte de temps avec toutes ces
paperasseries bureaucratiques ! Et notez
que nous avons à défendre une richesse
du sol, et cela immédiatement, car il ne
s'agit pas ici de la perte d'une recolle, mais
de la disparition de nos vignes, puisqu'à la
suite des atteintes subies en 1915, celles-ci
soutirent ; elles ne vivent qu'à force de
soins, et, si elles recevaient un nouveau
coup, il n'en subsisterait plus rien.

il s'agit, messieurs, d'un élément de la
richesse, de la fortune, de la vitalité de la
France, et je dirai même de la défense na
tionale. On ne peut, en effet, retirer de l'ali
mentation du soldat ce qui lui donne le
courage et la force, ce qui lui permet de
supporter la stagnation dans l'eau gla
cée des tranchées, au milieu de l'hiver.
Retirez-lui cet élément de force, de santé,
de vitalité, et dites-moi ce qui restera de
son alimentation, de la réfection de sa
force. C'est donc une question de premier
ordre, et dès lors pourquoi ces incertitudes,
ces hésitations, ces lenteurs de bureaucra
tie? Pourriez-vous me dire, monsieur le
ministre de l'agriculture, ce qui se fait à
Londres en ce moment? Pourriez-vous me

donner l'explication de ces formalités qui
accompagnent la location des navires? Je
souhaite que vous me le disiez, car vous
savez combien mon amitié sera heureuse

do vous faire confiance : ce que je redoute,
c'est que vous ne sachiez pas vous-même
la situation exacte, parce que nous retrou

vons dans cette affaire ce que nous rencon
trons dans toutes les autres : c'est un dé
faut de liaison entre nos ministères di
vers.

M. Guillaume Chastenet. C'est très
exact !

M .Ernest Monis. Toute affaire qui relève
de plus de deux ministères est quasi perdue,
parce que l'entente ne se fait jamais entre
eux, ou bien elle se fait trop tard. Si la
même main tenait tous les fils du problème,
si la même personne pouvait résoudre toutes
ses difficultés, toutes ces questions de fret
de fabrication, etc., seraient traitées simul-*
tanément.

Il est certain que, si tout était centralisé
dans la même main, vous sauriez pourquoi
la « Cornubia » a été arrêtée quinze jours;
pourquoi, ayant du charbon, elle ne s'est
pas donné la peine de l'utiliser : que de
choses auxquelles on arriverait par une en
tente féconde entre les ministères !

On nous a offert, quand on nous a vus dans
l'embarras, certains moyens d'en sortir :
nous avons reçu, à notre conseil général,
deux propositions adressées, non pas à moi,
mais au ministère de la guerre, et qui
pouvaient donner une solution. Un jeune
savant, chimiste employé à la guerre, s'a
perçoit que l'on jette dans la rue les résidus
boueux, sortes de bases des bains de trem
page et de décapage où ont été plongées des
pièces de cuivre ou de laiton.

Il travaille ces résidus et s'aperçoit que
toutes les pièces de cuivre ou de laiton ont
perdu, dans ce bain, une portion assez con
sidérable de leur substance, qu'il arrive &
récupérer pour en faire du sulfate de cuivre.
Il demande à la guerre l'autorisation d'uti
liser cette substance qui se perd, qui est
journellement abandonnée comme sans
valeur, res nullius, et dit : Si vous me
laissez ces résidus, je me fais fort de four
nir du sulfate  de cuivre à 140 fr. la
tonne. 11 ne peut obtenir cette permission.
On le renvoie de commission en commis
sion.

A un moment donné, l'administration de
la guerre finit par se dire : « Il y a peut-
être quelque chose de bon dans cette af
faire. » Le jeune chimiste avait produit ses
échantillons. Nous les avons vus, et d'autres,
comme nous.

L'administration de la guerre se dit alors:
« Si l'affaire est si avantageuse, c'est moi
qui vais fabriquer le sulfate de cuivre né
cessaire à la viticulture ». (Exclamations.}

Qui trop embrasse mal ôtreint, messieurs j
tout ce qui touche à la guerre doit être sa
cré, doit être au-dessus de tout. Tous ses
besoins doivent-être satisfaits par nous et il
n'en est pas un qui ne doive s'effacer de
vant les siens. Mais faut-il à son œuvre, si
compliquée déjà, en ajouter une autre
comme celle-ci?

Voyant que sa prétention était singu
lière, excessive, la guerre l'abandonne et
dit à l'inventeur : « Je ne peux pas vous
donner ces résidus, je vous les vends. » On
offre 500 fr. par mètre cube de ce produit
sans valeur et que l'on jetait. On offre 1,000
francs et l'on ajoute : « Je pourrais même
payer plus cher, mais cela fera hausser le
prix d'un produit destiné à la viticulture ».

On arrive même à demander 2,000 fr.,
3,000 fr., 4,000 fr. du mètre cube de cette
boue qui était inutilisée ! Alors, l'opération
no se fait pas.

Le même problème s'est présenté sous un
autre aspect. Un autre chimiste s'adresse
au ministre de la guerre et lui dit : '< Puis
que vous voulez fabriquer du sulfate, je
vous offre mes services. Je suis prêt à con
vertir les boues en sulfate et à faire ce tra

vail à façon. Vous en aurez tout le bénéfice,
mais je vous demande 25 fr. par quintal. \l l
n'aboutît pas plus que l'autre.
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Bref, cette entreprise restée à des
mains inexpérimentées, n'a pas abouti.
C'est factieux.

,1e le répète, s'il y avait union entre les
ministères, si, sur une question comme
«celle-ci, on laissait la primauté au ministre
de l'agriculture — car c'est lui qui devrait
on être maître — on aurait pu aboutir à
quelque résultat satisfaisant, utile à la viti
culture, utile même pour nos finances.
Tout au contraire, on est arrivé à cette si
tuation décourageante que je vous.ai signa
lée pour le soufre et les sulfates.

Si j'aborde une question plus générale, je
rappellerai que nous avons prévu toute une
série de cultures printanières des plus
intéressantes et qu'a recommandées le mi
nistre.

Nous avons tellement été intéressés que
nous avons provoqué une session extraor
dinaire du conseil général de la Gironde et
que, immédiatement, nous avons demandé
àj acheter dix tracteurs et trouvé deux lots
de cent hectares chacun, tout prêts pour
les cultures promises par M. le ministre de
l'agriculture. Nous avions même décidé
d'engager les dépenses nécessaires pour
l'achat  de semence et d'engrais.

Eh bien, monsieur le ministre, rien n'a été
fait. Il n'y avait rien, rien ne nous a été
donné, alors que nous avions pris toutes les
dispositions et voté tous les crédits néces
saires.

Vous ne vous doutez pas de la bonne vo
lonté que l'on peut attendre de ce pays. Il
l'a montré merveilleusement depuis le dé
but de cette guerre. Je ne sais pas ce que
l'histoire dira de nos gouvernants ; en tout
cas, je suis sûr qu'elle dira deux choses :
d'abord que nos soldats sont l'orgueil du
monde, qu'ils sont au-dessus de tout ce qui
a vécu et a écrit un nom en caractères de

sang dans l'histoire des peuples f Vifs up-
plaui/issemenls.); puis, que ce peuple tant
calomnié, qui s't st calomnié lui-même, a
tout voulu, tout consenti, qu'il a accepté
tous les sacrifices; que rien ne le rend plus
heureux que cette pensée qu'une heure ar
rive où il peut, par son activité, augmenter
le potentiel de la force qui nous conduira
jusqu'au bout, dans la résistance, vers la
victoire. Nul ne peut éprouver une satisfac
tion de conscience plus complète.

Pourquoi donc, quand vous faites de tels
appels et que l'on y répond avec un cieur si
généreux, pourquoi l'exécution ne suit-elle
pas immédiatemeni la promesse? Pourquoi
y a-t-il des retards, si minimes soient-ils,
en face de ces dévouements ?

Telle est la question; je la soumets toute
entière à la bienveillance du Sénat. ( Vifs
applaudissements.)

M. Courrègelongue. Je demande la
;parole.

M. le président. La parole est à M. Cour
règelongue.

M. Courrègelongue. Âpres M. Monis, je
rappelle, messieurs, que les arsenaux de
Tarbes et de Toulouse contiennent des

-quantités énormes de canons, enfouis dans
les boues et les poussières des ateliers.

Le jeune ingénieur auquel faisait allusion
M. Monis se faisait fort également de récu
pérer du mercure provenant des déchets
de douilles de cartouches, contenant du
fulminate.

Je me suis occupé de cette affaire au nom
•du conseil général de la Gironde, mais
j'avoue que je n'ai pas eu beaucoup de
succès auprès du ministre de la guerre.

M. Monis vient de parler du sulfate de
■cuivre, mais il y a le soufre, également, qui
lait d'objet des préoccupations des viti
culteurs, J'ai reçu une lettre d'un dc mes
amis, ancien président de la société d'agri
culture de la Gironde, et qui est fort

inquiet sur la façon dont il pourra se
procurer du soufre. Il m'écrit à ce sujet :

« En ce qui concerne le soufre, mon ven
deur habituel. m'a fait connaître que la
moitié du soufre qu'il avait aehoté aux rafli-
neries internationales à Marseille, avait été
réquisitionné.

u Or, cette moitié était destinée aux viti
culteurs de la Gironde, qui par suite en se
ront privés.

« U ajoute son vendeur; qu'il n'est pas le
seul, et qu'un certain nombre de ses col
lègues étaient dans la même situation : la
moitié de leurs commandes aux dites raffi

neries de Marseille, ayant également été ré
quisitionnées.

« J'ai su, depuis, et c'est un bruit très ré
pandu à bordeaux que les susdits soufres
réquisitionnés à Marseille, sont destines à
la Grèce. i iïxclanuiions.) Si bien que les
soufres achetés à Marseille, par les négo
ciants de lîordeaux pour les viticulteurs de
la Gironde seraient destinés aux viticul

teurs grecs, au préjudice des viticulteurs de
la Gironde, qui en seraient privés, malgré
leur droit incontestable sur cette marchan

dise, achetés pour eux, par leurs fournis
seurs, bien avant la réquisition.

<■• Je me refuse à croire qu'une pareille
chose est possible — les intérêts français
devant passer avant ceux des Grecs qui, il
y a quelques mois, massacraient nos sol
dats et nos marins. . . »

Je ne fais cette observation que pour
montrer combien les viticulteurs girondins
sont préoccupés, non seulement pour se
procurer du sulfate de cuivre, mais égale
ment du soufre.

Je demande à M. le ministre, dans lequel
nous avons entière confiance, de se préoc
cuper de mettre du soufre rapidement
à notre disposition, car vous savez que les
sulfatages se font au commencement du
mois. Les renseignements que je vous
donne, viennent, je le répète, d'un homme
des plus honorables, très au courant des
questions agricoles et qui s'est vraiment
ému de ce qui se passe à Marseille. (Applau
dissements.)

M. Cazeneuve. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Caze
neuve.

M. Cazeneuve. Messieurs, la question
soulevée par notre honorable collègue
M. Monis a une telle importance que ceux
d'entre nous qui représentent un départe
ment vilicolî ont reçu nombre de lettres
traduisant de véritables préoccupations à
cet égard.

J'entends encore notre éminent collègue
M. Méline, alors ministre de l'agriculture,
nous dire, sur les assurances à lui données
par les industriels français et même par les
industriels anglais, que les quantités de sul
fate de cuivre destinées au traitement des

vignes seraient suffisantes cette année.
L'honorable M. Meline, a recheiché par

mi nos industriels français des concours
autorisés, et je crois savoir que beaucoup de
ces industriels ont répondu à son appel. Je
pourrais en citer qui ont constitué des stocks
considérables de sulfate de cuivre ; mais
on aurait pu en fabriquer davantage et ce
que disaient tout à l'heure mes honorables
collègues MM. Monis et Courrègelongue est
absolument exact.

M. Jules Méline. Je demande la parole.

M. Cazeneuve. Interrogeant, il y a quel
ques jours, M. Loucheur, sous-secrétaire
d'État aux munitions, je lui demandais ce
que l'on faisait des résidus de cuivre pro
venant du travail de ce métal, résidus qui
pourraient produire, en effet, des quantités
considérables de sulfate de cuivre.

M. le rapporteur général. Ces résidus

sont repassés à la fonderie afin de récu
pérer le cuivre qu'ils contenaient.

M. Cazeneuve. Mon cher collègue, il y a
cependant du cuivre qui se perd: je ne
parle pas des grosses tournures que l'on
récolte et qui retournent, en effet, à la
fonderie, mais des petits résidus plus ou
moins oxydés qui, encore une fois, se per
dent parce que l'on n'a pas pris le soin de
les transformer en sulfato de cuivre.

Les fabriques françaises de sulfate de
cuivre, avec les importations anglaises, peu
vent, je crois, suffire aux besoins de la vi
ticulture. or, nous sommes à six semaines
de l'opération du premier sulfatage et, en
ce qui concerne le département du Rhône,
nous sommes dans la môme situation que
les Chareutes : il n'est pas arrivé le quart de
ce dont nous avons besoin.

Je sais bien que nous souffrons d'une crise
des transports ; je sais que le ravitaillement
de nos armées domine toute la situation et
que l'honorable M. Claveille, arrivant au,
sous-secrétariat d'État des transports a dé
claré que les deux tiers de ceux-ci se
raient réservés pour l'armée, ce contre quoi
personne ne s'est élevé.

L'autre tiers. a-t-il dit, sera divisé en trois
catégories.

En première catégorie, sont placés les
transports absolument indispensables à la
vie économique du pays et, en particulier, à
la viticulture.

Comme M. Monis le faisait ressortir tout
\ l'heure, faute de main-d'œuvre et en rai
son de la cherté des produits, les vignes
ont été, l'an dernier, mal sulfatées; si elles
ne sont pas traitées avec soin cette année,
elles devront être arrachées et nous assis

terons à la diminution de la production vi
ticole française.

M. le rapporteur général. Il en est de
mémé pour les superphosphates.

M. Cazeneuve. Nous éprouvons en ce qui
concerne les transports, des difficultés in
contestables.

Je ne sais pas si M. le ministre de l'agri
culture pourra intervenir auprès de son
collègue du ravitaillement pour obtenir le
transport du sulfate de cuivre ; mais je
tiens de la façon la plus pertinente, de notre
collègue M. Vermorel, très au courant de
cette question, qu'une grande fabrique qui
produit par jour plusieurs milliers de kilo
grammes de sulfate en avait des millions
de kilogrammes dans ses magasins, qu'elle
ne pouvait expédier dans les régions qui
les réclamaient.

M. Audiffred. On les a transportés da
puis.

M. Cazeneuve. Si l'on a fait des effort?
pour cela, tant mieux! Que l'on continue.
Mais, monsieur le ministre de l'agriculture,
il y a une autre question, qui est connexe

Nous parlons tout le temps de sulfate de
cuivre et de soufre; mais j'appelle votre at
tention sur le carbonate de soude, sur la
chaux : nous ne pouvons pas sulfater sans
cela. Or, que s'est-il passé ? M. Audiffred
vient de me dire que l'on venait de réquisi
tionner d ins la région de Roanne un wa
gon de carbonate de soude.

Cette question du carbonate de soude est
comme celle de beaucoup de produits chi
miques réquisitionnés par la guerre.

Vous ne ferez pas de mélinite sans l'in
tervention, à un certain moment, du carbo
nate de soude.

M. le président de la commission des
finances. On peut se servir de chaux pour
faire la bouillie bordelaise.

M. Cazeneuve. Oui, mais il faut du char
bon. Et pour la bouillie bourguignonne, en
Maçonnais notamment, on utilise le car
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bonate de soude, qui a de grands avantages
sur la chaux. Les appareils pulvérisateurs
fonctionnent plus facilement. La bouillie
bourguignonne, très anticryptogamique, est
très appréciée par les praticiens dans nos
régions viticoles du centre.

Il y a une question de transport pour le
carbonate de soude ; il faut que la viticulture
en soit pourvue.

11 est démontré que si l'on sulfate, même
avec 500 grammes de sulfate de cuivre par
hectolitre, sans alcalins, on brûle la vigne.

Nous sommes à une époque où il serait
désastreux de tenter des expériences. x

Aujourd'hui 29 mars, il y a des trans
ports qui sont absolument urgents ; ceux
du carbonate de soude doivent marcher
parallèlement avec ceux du sulfate de cui
vre et du soufre.

11 est nécessaire que le ministère de l'ar
mement ne réquisitionne pas les carbonates
de soude qui circulent pour la viticulture.
Et n 'oub'iuns pas qu'il nous faut du carbo
nate Sol -. a/ qui soit pur. Des soufres, on
en a promis venant de l'Amérique et de la
Sicile. L 'Italie nous a fait des conditions très
appréciables à cet égard. Ce soufre arrivera-
t-il à temps à pied d'oeuvre? 11 y a là
une question de transport qui domine tout.
Il y a une question de prix, également, qui
n 'est pas sans préoccuper la viticulture.

L 'honorable M. Méline --je vous demande
pardon, mon cher et éminent collègue, de
vous mettre en cause, mais vos paroles
avaient tant de poids auprès de nous,
qu'elles sont restées gravées dans ma
mémoire — l'honorable M. Méline nous

panait d'un prix qui ne dépasserait pas
150,153 ou 155 fr. Mais si certains des syn
dicats no sont pas pourvus, quelques-uns
de ceux qui ont des approvisionnements
pourront faire la hausse : oserez-vous alors
les taxer? Le sulfate de cuivre se paye
180 fr. les 100 kilos, dans certains endroits,
à l'heure actuelle. C'est excessif!

M. le président de la commission des
finances. Trois fois le prix normal.

M. Cazeneuve. Il y a là, monsieur le
ministre de l'agriculture, des questions
urgentes de la plus haute gravité. Je
ne vous apprends rien à ce sujet. Ce
que je vous demande seulement, c'est
de venir à cette tribune — parce que
c'est par des paroles venant de cette tri-
Lune que nos populations viticoles peu
vent être rassurées — nous donner la ga
rantie et l'assurance formelles d'accord avec
les compagnies do chemins de fer et avec
M. Ciaveilio, que ces marchandises, qui res
tent souvent en souffrance dans les usines de

fabrication ou dans les dépôts de nos ports,
comme le soufre, vont circuler et parvenir
à nos syndicats qui les réclament pour les
répartir dans les milieux viticoles, et ainsi
sauver nos vignes, cette année. (Vifs up-
plaudissements.)

M. le président de la commission des
finances. Il y a 55,000 wagons qui nous
manquent !

M. le président. La parole est à M. Mé
line.

M. Jules Méline. Je demande au Sénat la
permission de lui présenter quelques très
courtes observations à la suite du discours
de l'honorable M. Monis et de lhonorable
M. Cazeneuve.

Je tiens tout d'abord à rassurer complète
ment M. Monis et à lui dire que, cette
année, la viticulture se trouve dans une
situation aussi rassurante que possible, en
tout cas, infiniment supérieure à ce qu'elle
était dans les années précédentes. J'en
donne tout de suite la preuve.

Au début de la guerre, la viticulture a
Été, en effet, au point de vue de ses appro

visionnements en sulfatage, dans une situa
tion tout à fait critique, ce qui s'explique,
comme l'a très bien montré M. Monis, pour
deux raisons : la rareté de la main-d'œuvre

et surtout l'impossibilité de se procurer les
matières premières essentielles à la fabri
cation, telles que le cuivre et l'acide sulfu
rique aborbés totalement par la fabrication
des munitions. C'est ainsi que la production
du sulfate île cuivre a été réduite, pour l'an
née 1915, à 16.000 tonnes, alors que la con
sommation moyenne ordinaire oscille entre
40 et 50.000 tonnes.

En 1915, heureusement, l'Angleterre nous
a fourni un appoint très sérieux, qui a atté
nué l'insuffisance de notre production.

Quand je suis arrivé au ministère de
l'agriculture, mon premier effort a tendu à
obtenir du ministre de l'armement la four

niture des matières premières indispen
sables pour la réouverture des fabriques
qui avaient été fermées, faute de matières
premières.

Je rends cette justice à l'honorable M.
Albert Thomas que, comprenant le grand
intérêt français qui était en cause, il m'a
accordé des fournitures très larges de cuivre
et d'acide sulfurique qui m'ont permis de
garantir aux fabricants la livraison de foutes
les matières premières dont ils pouvaient
avoir besoin pour approvisionner la viti
culture française.

C'est ainsi que la seconde campagne celle
de l'année dernière s'est ouverte. A cette
seconde campagne, la production de la fa
brication française en sulfate s'est élevée
de 16,000 à 27,000 tonnes, ce qui représente
déjàuno différence sensible. Le supplément
a été fourni par l'importation anglaise, dont
je dirai un mot tout à l'heure.

Nous sommes arrivés à la troisième cam

pagne, et, je peux le dire. à l'heure pré
sente, toutes les fabriques de France, non
seulement sont en pleine activité, mais
ont toutes augmenté leur production dans
des proportions considérables.

On a prononcé le nom de la « Cor-
nubia » : c'est un grand établissement
situé à Bordeaux, moitié français, moi
tié anglais, avec lequel j'ai eu des rela
tions très suivies. Je me plais à rendre jus
tice à l'administration et à la direction de

ce grand établissement, qui a admirable
ment compris l'intérêt français, qui s'est
prêté à toutes les combinaisons que nous
lui avons offertes, qui nous a même aidés à
faire venir du sulfate d'Angleterre. La Cor-
nubia a été, en effet, le pivot de l'approvi
sionnement de la viticulture française.

C'est une des raisons pour lesquelles le
service général de l'approvisionnement de
la viticulture en sulfate de cuivre a été
centralisé à Bordeaux sous le contrôle et
l'habite direction du directeur des services
agricoles de la Gironde, l'honorable M. La
forgue, à qui je suis heureux de pouvoir
rendre justice.

M. Ernest Monis. Parfaitement !

M. Guillaume Chastenet. C'est un éloge
très mérité. M. Laforgue est un homme
éminent, d'un dévouement sans limite.

M. Jules Méline. Cette année, la Cornu-
bia va produire à elle seule 20,000 tonnes,
c'est-à-dire plus que la France entière, pen
dant la première année de guerre. Les au
tres établissements produiront :

L'usine de Pcchiney..... 14. 0C0 tonnes.
Les usines Kuhlmann .. . 9.000 —
Saint-Gobain.......... 2.000 —
Différentes usines....... 3.000 —

Soit au total............ 48.000 tonnes.

Voilà dans quelles conditions travaillent,
:ette année, les usines françaises et ce
qu'elles peuvent apporter à notre viticul-
.ure.

M. Léon Mougeot. Les usines réservées
exclusivement à l'agriculture.

M. Jules Méline. Parfaitement. Il est
vrai que, dans ces derniers jours — et c'est
là le point de départ de l'interpellation de
M. Monis — l'usine de la Cornubia s'est
trouvée arrêtée par le défaut de charbon.
Je crois qu'elle n'en est pas tout à fait res
ponsable.

M. Ernest Monis. Elle a eu du charbon
que je lui ai procuré, et elle a refusé de
s'en servir. Je me suis demandé ce qu'elle
en faisait. C'est la raison de mon interpel
lation. Elle avait l'air de chercher un cas
de force majeure! [Mouvement.)

M. Jules Méline. Je n'ai pu juger la ques
tion du charbon. Ce que je sais, c'est que
la Cornubia a arrêté sa production par suite
du manque de charbon.

M. Ernest Monis. Elle en avait; elle ne
s'en est pas servie.

M. Jules Méline. Je crois, du reste, que
la fabrication a repris, à l'heure où je
parle, M. le ministre nous renseignera très
nettement sur ce point. Je reste dans les
lignes générales et je crois pouvoir dire
que la situation n'a pas cessé d'être rassu
rante pour la campagne viticole. . .

M. Ernest Monis. Tant mieux !

M. Jules Méline. ...et il faut le procla
mer, pour que nos viticulteurs ne perdent
pas courage. Il faut, en tout cas, qu'ils sa
chent bien qu'ils sont, de tous les agricul
teurs français, ceux qui se trouvent dans la
meilleure situation au point de vue de leur
approvisionnement en matières premières.

M. Oai l : n de Villaine. Il n'y a pas de
transports !

M. Jules Méline. Ils ont 48,000 tonnes
d'avance.

Ce n'est pas tout, car il ne faut pas perdra
de vue que le marché du sulfate de cuivre
n'est pas limité à la France, il est en partie
anglais, heureusement pour nous, car, de
puis le début de la guerre, c'est l'Angleterre
qui est venue à notre secours.

J'ai dit tout à l'heure un mot des diffi
cultés que nous rencontrons sur le marché
anglais pour l'exportation.

Il nous avait promis, pour cette année, une
fourniture de 15,000 tonnes, qu'il vient
d'élever, paraît-il, à 25,000 tonnes. Je crois
que M. le ministre de l'agriculture a ea
mains cette promesse.

Vous voyez, par conséquent, que la viti
culture française a, cette année, un dispo
nible d'environ 63,000 tonnes. C'est évidem
ment plus qu'il n'en faut dans les années
ordinaires. Dans de pareilles conditions, la
question de quantité dont parlait si juste
ment l'honorable M. Monis me parait aussi
bien résolue que possible.

M. Gaudin de Villaine. Si les transporta
manquent ? -

M. Jules Méline. Je ne peux pas aborder
toutes les questions. Je cherche seulement
a établir que la France viticole pourra vrai
semblablement suffire à ses besoins en sul
fate de cuivre.

Je ne nie pas qu'il y ait d'autres difficul
tés, et je veux en dire un mot.

L'honorable M. Monis dit très justement:. -
< C'est la quantité qui importe, ce ne sont pas
les prix. » Cependant, a-t-il ajouté,les prix
ne sont pas chose indifférente, et je suis
tout à fait de son avis. Ici, en effet, se pré
sentent des difficultés qui sont le supplice
de tous les ministres de l'agriculture. Il y a
là une opération commerciale extrêmement
délicate et embarrassante.

Pour en triompher, pour régulariser le»
:ours, fallait-il supprimer le marché libre f
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On me l'avait demandé; on m'avait de
mandé de procéder par voie de réquisition
et de taxation ; mais j'ai considéré que ce
serait la plus mauvaise méthode : elle au
rait eu pour résultat d'amener la dissimula
tion des stocks et d'augmenter les prix.
(Très bien! Ires bien!)

J'ajoute que cela aurait infailliblement
arrêté les importations anglaises qui nous
sont nécessaires. Ce n'était donc pas un
remède.

Comment donc arriver à régulariser les
prix et à répartir les fournitures '?

Voici ce qui se passe d'habitude dans les
régions viticoles : chaque année, au com
mencement de la campagne, les*gros viti
culteurs s'approvisionnent. C'est naturel. Ils
ont des capitaux et des magasins, et ils
peuvent faire les premières commandes.
On ne peut pas l'empêcher. Il est évident
que c'est un premier prélèvement assez
important sur la fabrication. Le commerce
arrive à son tour et il s'approvisionne avec
l'espoir de revendre à des prix plus élevés.
La viticulture s'en plaint — la petite viti
culture surtout — et dit: « Quand les gros
viticulteurs et le commerce sont servis, je
ne trouve plus rien ou je suis obligée de
payer plus cher que les autres, je suis sa
crifiée. »

M. le président de la commission des
finances. Ce sont les syndicats qui en sont
cause.

M. Jules Méline. C'est dans ces condi

tions que j'ai été amené à entrer en relation
avec les fabricants pour ré-erver aux petits
•viticulteurs, à des prix modérés, la quantité
de sulfate indispensable a leurs besoins.

J'avais, pour peser sur eux, un puissant
moyen d'action, puisque c'est par l'interven
tion du ministre de l'agriculture qu'ils dé
tiennent leurs matière:- premières :le cuivre
fit l'acide sulfurique.

Nous leur avons laissé entendre qu'il était
juste qu'ils voulussent bien tenir compte
.aux viticulteurs des fournitures sans les

quelles ils ne poiu raient pas fabriquer.
Je dois leur rendre cette justice qu'ils ont

•consenti à établir et à discuter leur prix de
xevient, et c'est ainsi qu'on est arrivé au
prix de 151 fr. dont parlait tout à l'heure
M. Monte, prix de victoire, étant données les
conditions générales du marché des sulfates
dans le monde. Il y a. en effet, un cours
mondial des sulfates, et ce cours nous gêne
beaucoup quand nous voulons opérer sur le
marché anglais.

Nous avons donc demandé à la Cornubia

de réserver un lot suffisant de sulfate pour
donner satisfaction aux acheteurs de la der
nière heure.

Nous avons engagé à Bordeaux une opé
ration, dont se plaignait tout à l'heure
M. Monis en tant que girondin, niais dont
ne se plaignent pas les autres départe
ments. Nous avons demandé à la Cornubia

de réserver 12,000 tonnes pour les petits
•viticulteurs, lui disant que nous lui dési
gnerions, dans les différents départements,
d'après les renseignements fournis par les
syndicats viticoles, les livraisons à faire.

Pour bien préciser les conditions de
l'opération, j'ai envoyé une circulaire aux
différents directeurs des départements dont
je détache le passage essentiel :

« Les 10,000 à 15,000 tonnes de sulfate de
cuivre en fabrication qui ne sont pas encore
négociées sont retenues par le ministère de
l'agriculture à un prix uniforme pour être
réparties sous son contrôle entre les grou
pements ou associations viticoles organi
sées pour opérer la répartition de com
mandes importantes.

« Il ne saurait être question, en effet,
d'accepter des commandes individuelles et
toutes celles de ce genre' qui parvien
draient aux services chargés du contrôle

seront renvoyées pour examen et groupe
ment au directeur des services agricoles du
département intéressé.

« Les livraisons ayant lieu par quart sur
les mois de mars, avril, mai et juin, il ne
sera accepté que les commandes pouvant
permettre l'expédition d'au moins un
wagon. Dans ces conditions, le service du
contrôle aura pour mission de ne fraction
ner qu'en une ou deux expéditions, les com
mandes trop peu importantes, et il gardera
le choix de l'époque fixée pour leur envoi.

«Il est par suite indispensable de procéder
à bref délai au groupement des commandes
de tous les intéressés qui n'ont pas encore
traité leurs achats pour la prochaine cam
pagne. Il devra être tenu compte des quan
tités déjà négociées ou introduites dans
chaque département soit par les viticul
teurs eux-mêmes qui ont réussi à faire
leurs approvisionnements, soit par les né
gociants ou intermédiaires qui, habituelle
ment, s'occupent du placement du sulfate
de cuivre à une clientèle attitrée.

« Les commandes émanant des collecti

vités pourront être transmises directement
à M. le directeur des services agricoles de
la Gironde, sous la réserve que chacune
d'elles soit au minimum de 5 tonnes.

« Celles de moindre importance et les de
mandes individuelles seront groupées dans
chaque département sous le contrôle du
directeur des services agricoles par un or
ganisme qui, désigné par l'autorité préfec
torale, se mettra en relations avec le direc
teur des services agricoles de la Gironde. »

Vous le voyez, messieurs, toutes les pré
cautions ont été prises pour répartir équi
tablement dans toutes les régions entre les
petits viticulteurs les lots dont ils ont besoin
et à des prix raisonnables : je le répète, le
prix indiqué par M. Monis de 150 fr. est
exact; mais il ne faut pas oublier qu'en
Angleterre le prix est de 190 fr. Les viti
culteurs n'ont donc pas à se plaindre.

Je voudrais dire maintenant un mot de

nos relations commerciales avec l'Angle
terre.

M. Monis a paru trouver défectueux le
système adopté par le Gouvernement fran
çais vis-à-vis du Gouvernement anglais
pour les livraisons de sulfate de cuivre : les
sulfates anglais, nous disait-il, n'arrivent
pas à cause des prohibitions d'exportation
et il dépendrait du Gouvernement français
de les lever.

Eh bien non, mon cher collègue. Cette
question du sulfate de cuivre était très dé
licate à traiter avec le gouvernement an
glais, car celui-ci est le fournisseur d'autres
pays que la France ; il est le fournisseur de
l'Italie qui demande de grandes quantités,
de l'Espagne, et ce n'est que par une vraie
faveur, dont nous devons lui savoir gré,
qu'il nous donne la préférence pour les
exportations.

11 ne faut pas oublier que le gouverne
ment anglais lui-même a ralenti sa fabrica
tion pour la même cause qui avait retardé
la nôtre ; au début de la guerre, il a eu besoin,
lui aussi, de cuivre et d'acide sulfurique
pour la fabrication des munitions et, comme
il n'a pas de vignes, il lui était facile de
supprimer ses fabrications : il en aurait
moins souffert que nous. Sur nos instances,
il a consenti à les maintenir en pleine acti
vité mais comme, malgré tout, le gouver
nement anglais veut rester maître de sa
production pour la restreindre au besoin et
ressaisir les matières premières, il a stipulé
que les envois ne seraient faits qu'après né
gociations avec lui, et sur des autorisations
spéciales d'exportation.
' Cette négociation était tellement difficile
que le ministre de l'agriculture a du la con
fier à un agent spécial, qui avait déjà été
désigné, si je ne me trompe, par mon
honorable prédécesseur, à M. Philippe de

Vilmorin, une autorité en matière écono
mique et agricole.

M. de Vilmorin est resté à Londres plus
d'une année pour négocier avec le gouver
nement anglais et obtenir les concessions
successives qui ont permis, en 1915 et 1910,
de fournir à l'agriculture française le com
plément qui lui était indispensable pour ne
pas mourir.

C'est dans ces conditions que l'Angle
terre nous a approvisionnés, l'an dernier, du
complément dont nous avions besoin. Cette
année, elle pousse la complaisance plus
loin encore. Après avoir promis de laisser
sortir 12.000 tonnes, elle accepte d'en faire
sortir 23.000 tonnes, ce qui est considérable :
elle y met des conditions, c'est vrai et c'est
là que réside la difficulté.

L'honorable M. Monis a raison de dire

qu'il ne suffit pas de commander pour
obtenir les livraisons, qu'il faut être d'ac
cord non seulement avec le vendeur, mais
aussi avec le gouvernement anglais. C'est
le rôle du Gouvernement français d'interve
nir et vous ne doutez pas que le ministre
actuel interviendra, comme je l'ai fait moi-
même, pour obtenir les facilités que vous
réclamez.

M. Guillaume Chastenet. Il n'est plus
temps.

M. Jules Méline. Mais si ; les sulfatages
vont seulement commencer.

M. Guillaume Chastenet. Il ne faut pas
attendre la dernière minute pour s'appro
visionner.

M. Jules Méline. Les sulfatages vont
commencer pour les syndicats dans l'ordre
que je vous ai indiqué, par quart, aux mois
de mars, avril, mai et juin. Les viticulteurs
eux-mêmes s mt d'accord sur ce point.
( Mou vemen is d iuers . )

Je ne veux pas insister davantage. Je ne
suis pas monté à la tribune pour faire un
cours complet sur l'approvisionnement en
sulfates. J'ai seulement voulu indiquer où
en était la question au moment où j'ai
quitté le ministère. Je descends de la tri
bune en m'excusant auprès du Sénat de
l'avoir si longtemps entretenu de moi, ce
qui n'est pas dans mes habitudes. (Applau
dissements.)

M. le présidant. La parole est à M. le mi
nistre de l'agriculture.

M. Fernand David, ministre de l'agricul
ture. Messieurs, les explications si claires,
si complètes fournies par mon honorabl£
prédécesseur simplifient matâche. Le Sénat
a déjà un aperçu général de la question et
en partie la réponse que je nie proposais de
faire aux honorables sénateurs qui ont bien
voulu me demander de renseigner et cette
Assemblée et le pays.

lin ce qui touche le sulfate de cuivre d'a
bord, l'approvisionnement général de la
France était, comme M. Méline l'a rappelé,
lié e f à la fabrication française et aux im
portations étrangères.

La fabrication française, depuis 1916, est
surtout concentrée dans trois maisons prin-
pales : la société Kiihlmaun qui a des usines
à Amiens et à Marseille-l Estaque, la société
Péchiney qui a son usine à Sorgues, la so
ciété La Cornubia, installée à Bordeaux.

Ces trois maisons, lorsqu'on additionne
leur production, ont contribué à donner à
la France, au cours de la campagne actuelle,
et à la date du 15 mars, chiffres vérifiés,
une production de plus de 20,000 tonnes, à
laquelle est venue s'ajouter une quantité
d'environ 2,000 tonnes produite dans diver
ses usines moins importantes.

En même temps les importations fonc
tionnaient. Sur les licences obtenues de

l'Angleterre et qui s'élèvent à l'heure ac-
tuell», comme M. Méline le disait, à 25 ,000
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tonnes, nous avions importé le 25 mars
16,600 tonnes ; nous avions importé d'Amé
rique 1,140 tonnes : au total 17,740 tonnes.
Si on additionne ces 17,740 tonnes avec le
chiffre de la production constatée des usi
nes françaises, on arrive à un total général
de 39,740 tonnes au 25 mars, soit près de
40,000 tonnes.

M. Ernest Monis. Il en faut 50,000.

M. le ministre. C'est un gros chiffre, si
on tient compte des besoins généraux du
pays. La consommation de la France, en
effet, peut être évaluée à un maximum
d'environ 55,000 tonnes : la campagne ayant
débuté avec la possibilité d'utilisation d'un
stock de 4,000 tonnes, ce chiffre abaissait
d'autant le nécessaires à réaliser.

Nous aurions eu lieu d'être tout à fait
tranquilles si nous étions en période nor
male, car les possibilités de fabrication
d'une part,etd'importationnormale, d'autre
part, permettraient de compléter largement
les stocks. On peut évaluer, sans être opti
miste, que la fabrication à demander aux
trois usines françaises d'ici à la lin de la
campagne, peut s'élever à 13.0 >0 tonnes.
Quant aux importations anglaises, complé
tées à 23,000 tonnes, elles peuvent donner
encore 8,400 tonnes. Ce qui fait un total de
21,400 tonnes et un total général, en repre
nant les chiffres partiels que je donnais
tout à l'heure, de 61,1 H0 tonnes à la dispo
sition de la viticulture.

M. Coiirré;jcl o"~-^. Comment rxpliquez-
vous alors la spéeuél.ion et. les prix é!:ei,tés
qui se pratiquent actuellement.

M. le président de la commission des
finances' Ils tiennent aux prix du cuivre.

M. la ministre. J'allais précisément le
dire. Nous ne sommes pas en période nor
male ; le resserrement en toutes choses
tient beaucoup à la difficulté des commu
nications et à la crainte des intéressés de

ne pas pouvoir se procurer les qualités
suffisantes.

Il y a donc, en France, à l'heure où : e
parle, assez de sulfate pour permettre de
satisfaire aux premiers besoins de la vigne,
mais la répartition est défectueuse. Cer
tains ayant trop, d'autres n'ont rien tîa
tout.

Comme l'a dit M. Méline, le ministère de
l'agriculture avait pris des engagements
vis-à-vis des petits viticulteurs. Il ne pou
vait faire moins pour ceux qui s'adressaient
à lui, ne sachant où tourner leurs regards.
il avait promis de leur donner satisfaction
ît il avait assuré à leur intention un stock

d'environ 12,8-0 tonnes. 11 fallait donner à
;es petits viticulteurs, qui avaient compté
sur l'État, les quantités nécessaires pour
commencer immédiatement leur campagne.

Comme l'a dit M. Monis, le sulfatigo doit,
en effet, être entrepris dès le début de la
végétation, sinon les jeunes poiws sont
perdues. et c'est toute la recolle défnniiive-
 ment sacrifiée.

Alors que certains viticulteurs possèdent
largement de quoi faire face aux sulfata.- es
de toute l'année, et même davartage, les
syndicats agricoles qui s'adressaient au
Gouvernement se trouvaient à peu près
complètement démunis.

Le Gouvernement avait pris cependant
des dispositions pour couvrir leurs de
mandes. C'est ainsi que l'on avait obtenu
pour eux 2,200 tonnes de la société Kuh-
mann, 2,000 tonnes de la société Péehiney.
8,000 tonnes de la « Cornubia » ; enfin un
contrat spécial avait été passé avec une
maison de Liverpool, à concurrence de
2,000 tonnes, ce qui donnait, pour couvrir
la quantité que j'indiquais tout à l'heure,
11,200 tonnes, c'est-à-dire plus qnil ne
fallait.

Mais alors la nécessité apparaissait de
disposer, dès la fin de mars, du premier
quart nécessaire aux premiers sulfatages
et mon honorable prédécesseur a dû pren
dre, pour permettre défaire face à la situa
tion, des mesures que j'ai approuvées plei
nement, en opérant par voie de réquisition
sur certains stocks existant en France.

Ces stocks qui n'étaient pas aussi élevés
que ceux qu'on indiquait tout à l'heure à
cettre tribune se trouvaient à Amiens, à
Sorgues, à Marseille-l'Estaque.

Le stock d'Amiens de la maison Kiihl-

mann a été évacué et ce que l'État en avait
retenu ne lui a pas été donné. Il y avait à
la rapidité de cette évacuation des raisons
devant lesquelles nous nous sommes in
clinés. Sur le stock de Marseille, de la même
maison, nous avons pu retenir 150 tonnes,
la moitié de ce qui existait. De même, la
moi lié du stock existant à Sorgues, dans les
usines de la société Péehiney a donné
38) tonnes. On était donc immédiatement

en présence d'une petite quantité évidem
ment insuffisante.

M. Ernest Monis. C'était infinitésimal.

M. le ministre. On a alors réquisitionné
la moitié de la production des usines Pé-
chiney et Kiihlmann, étant donné que la
totalité de la fabrication de la Cornubia.

était réservée aux fournitures que le mi
nistre  de l'agriculture avait pris l'eng ige-
ment de faire livrer.

Knfin on a songé à augmenter les impor
tation-».

M. Clémentel, mon prédécesseur, avait
négocié avec sir Stanley, président du
boaul of trade. Il venait d'obtenir de lui,
au moment de mon entrée au ministère,
qu'une quantité de 2,500 tonnes à prélever
sur le stock destiné à l'agriculture anglaise
serait immédiatement mise à notre dis

position. Cette promesse obtenue, nous
nous sommes mis en rapports avec le bu
reau interallié pour obtenir un affrètement ;
les bateaux destinés au transport ont été
accordes et ces 2,500 tonnes, qui provien
nent du stock de la viticulture anglaise,
seront, la semaine prochaine, à quai dans
un port français. (Trrs bien!)

Voici donc une première quantité de
3,000 tonnes pour satisfaire au premier
quart livrable sur les k',000 et quelques
eentanes de tonnes que j'indiquais tout à
l'heure.

Ce n'est pas tout.
Nous n'avons pas l'intention, vous le pen

sez bien, de contrarier les importations,
comme certains importateurs anglais pa
raissent le craindre. Bien au contraire.

Nous avons insisté aaprès du gouverne
ment anglais pour que, en dehors de la li
vraison de 2,500 tonnes qu'il va nous en
voyer si généreusement, il voulût bien
faire transporter toutes les quantités pour
lesquelles des licences avaient été délivrées
jusqu'à concurrence de 25,000 tonnes pro
mises.

Loin d'arrêter les importations, nous avons
prié le gouvernement anglais de donner
toutes facilités pour qu'elles soient accélé
rées. Le gouvernement anglais y a con
senti.

 Par conséquent, l'intégralité des 8,400
tonnes restant à importer d'Angleterre arri
veront bientôt sur le marché français.

Je ne pense pas qu'il y ait lieu ue s'arrê
ter aux prohibitions d'importation. Vous
savez dans quelles conditions le décret gé
néral sur les prohibitions d'importation a
été pris. On a voulu avoir — dans la situa
tion économique où nous sommes c'était
une nécessité d'élémentaire prudence — un
contrôle général sur la circulation des mar
chandises ; mais il est bien évident que des
dérogations vont être accordées, et que.
pour tous les produits comme le soufre et

le sulfate de cuivre, dont la viticulture
française a le plus grand besoin, la prohi
bition n'existe pas et que, dès à présent, .
les importateurs peuvent en toute liberté
faire aborder leurs navires aux quais des
ports français.

M. Debierre. Avec quelle perte de
temps !

M. le ministre. Ces quantités, semble-t-il, |
n 'étaient pas suffisantes; tout au moins je
l 'ai pensé. J'ai pensé qu'à l 'heure où nous
sommes, dans une période forcément con
fuse, où toutes les difficultés doivent être
envisagées, où les transports peuvent à un
moment donné s'arrêter ou se ralentir, on
doit avoir, si l'on est prudent, une produc
tion ou une disponibilité largement supé
rieure aux besoins, pour être certain d'en
avoir assez. (Très bien!)

Et je  me suis adressé à d'autres pays que
l'Angieteire. J'ai fait passer l'ordre d'achat
en Amérique de 3,0 J0 tonnes à expédier
avant fin avril, et de 3,000 autres tonnes &
expédier avant fin mai. Je pourrai égale
ment m'en procu^r, au besoin, en Espagne,
1,500 tonnes.

Ceci fait, je crois que nous aurons des
garanties certaines de pouvoir suffire à
tous les besoins.

Nous n 'avons pas négligé, non plus, tout
ce qui pouvait assurer et augmenter si pos
sible notre propre fabrication. J 'ai indiqué
tout à l 'heure au Sénat les résultats que
nous avons obtenus de la fabrication en
France. Je donne l'assurance à mon hono

rable ami qui me posait des questions tout
à l'heure que je m'attache, comme le fai
sait mon prédécesseur, à aider toutes les
usines françaises.

M. Méline l'indiquait tout à l'heure, nous
avons obtenu de M. le ministre de l'arme

ment des facilités pour la fourniture de
l'acide sulfurique ; nous avons fait fournir
à une seule usine, qui sans cela aurait été
arrêtée, 400 tonnes d'acide par mois. En
même temps, nous nous sommes préoccu
pés d'améliorer, d'accélérer les transports,
et M. Monis rendait justement hommage au
souci qu'avait M. Claveille de défendre, avec
le ministre de l'agriculture, les intérêts de
la production française.

Nous avons, pour les emballages, fait lim
possible afin d'avoir la certitude que les
usines qui fabriquent pourront me tre en
sacs et livrer sans retard à l'agriculture les
quantités qu'elle attend.

Nous avons cherché du cuivre, non pas
seulement en France, dans l'utilisation des
tournures de cuivre, des boues de cuivra
dont parlait tout à lheuro M. Monis, qui pa
raissent, maintenant, pouvoir être muses à
notre disposition pour la production du sul
fate de cuivre, non par le moyen qu'on in
diquait, mais tout au moins dans des con
ditions d'utilisation certaine.

Nous nous sommes adressés jusqu'aux
pays d 'Extrême-Orient pour obtenir le
transport de lots importants de cuivre
achetés par nos usines et restés en souf
france faute de fret. bien! très nenl)

Pour le charbon, M. Monis rappelait, tout
à l 'heure, les efforts qu'il avait faits et
aussi ceux qu'avait faits le ministre  de l'a
griculture pour obtenir que la Cornubia,
notamment, fût ravitaillée en charbon fran
çais, d'abord, et, ensuite, par l'impôt latioa
en charbon anglais.

Tous ces efforts ont abouti. Nos usines, â
l 'heure où je parle, sont sur le point de
donner leur plein rendement. J'espère que
rien ne se produira qui vienne entraver l»
bonne marche de leurs fabrications.

La Cornubia produit 500 tonnes par se
maine. Avec cette quantité, je suis convaincu
que nous aurons le moyen de donner les
satisfactions qu'on peut légitimement atten»,
dre.



SENAT — SEANCE DU 29 MARS 1917 «49

Rcstaitla question ?rix - p°" r .les Pr.ix>
nous avons considéré qu'il iô\.:! lt * alre
quelque chose.

Nous n'aurions pas voulu intervenir trop
brutalement, mais nous n'avons pas, non
plus, Vùuïu que les accumulations de stocks
— qui sont certaines dans les mains d'un
assez grand nombre dc détenteurs — ser
vissent à des hausses exagérées dont les
viticulteurs, obligés d'acheter à tout prix,
fussent victimes. Nous avons eu en mains
la liste des acheteurs de nos usines et l'in
dication de leurs prix d'achat, et, sur des
renseignements très précis, mon prédéces
seur au ministère de l'agriculture, M. Clé
mentel, a été amené, le li mars, à donner
des instructions aux préfets pour que le
sulfate d'origine française ne pût être vendu
à un prix supérieur à 100 fr. et que le sul
fate d'importation anglaise ou américaine,
en sacs d origine, ne put être vendu plus de
195 fr.; ces prix s'entendent au départ des
usines ou des ports d'arrivée. Je ne dis pas
que ces précautions donneront satisfaction
à tous, mais elles me paraissent cependant
de nature à permettre d'écouler, dans des
conditions honnêtes, les quantités de sul
fate de cuivre qui ont été accumulées. (Très
bien !)

J'en viens à la question du soufre. Comme
le Sénat le sait, le soufre nous venait d'Ita
lie avant la guerre; les importations italien
nes, étant donnée la production de Sicile,
permettaient de suffire largement à tous les
besoins. 11 s'est trouvé que nos alliés ita
liens ont été atteints comme nous-mêmes

dans leur puissance économique par la
guéri e, et que l'extraction des solfatares a
diminué. Néanmoins, nous avons pu pren
dre soit sur le stock que l'Italie possédait,
soit sur la production continuée, des quan
tités importantes. C'est ainsi qu'avant lin
 1916 nous avons pu importer d'Italie 40,000
tonnes. Le Sénat se souvient que les besoins
généraux de la France en soufre sont d'en
viron 90,000 tonnes, et que les besoins agri
coles sont d'environ 80,000 tonnes. A ces
40 ,000 tonnes importées fin 1910 se sont
ajoutées des importations d'Amérique.
L'Amérique est devenue un pays producteur
de soufre et même de soufre très pur, à
99 p. 100 de pureté, par suite de la méthode
d'extraction .

L'Amérique possède deux centres de pro
duction de soufre : la Louisiane et le Texas.

La Louisiane était ex ploitéee, avant la guerre,
par une compagnie allemande ou améri-
cano-allemande. Cette compagnie avait une
grande maison à Marseille, qui a été mise
sous séquestre.

Les importations effectuées par elle en
soufre de la Louisiane avant la fin de 1916

s'élevaient à 18,5 (10 tonnes. Par conséquent,
si l'on ajoute aux i0,000 les 18,500 tonnes
importées de la Louisiane, on constate que
nous avions en France, fin 1916, 58,500 ton
nes. Ces 58.500 tonnes se sont accrues, ou
vont s'accroître d'une quantité nouvelle :
de nouvelles négociations avec l'Italie, en
effet, nous ont amenés à obtenir de notre
alliée un nouveau contingent de 10,000 ton
nes. Ce contingent de 40,000 tonnes a été
soigneusement réparti entre tous les impor
tateurs français, de façon à ne léser les in
térêts de quiconque et à permettre à tous
de s'approvisionner et d'approvisionner les
viticulteurs qui s'adressaient à eut.

Seulement. nous nous trouvons là en pré
sence de difficultés qui ne sont certes pas
des moindres : il faut du fret pour le trans
port, et, si certains importateurs ont du fret,
d'autres, qui ont des licences, n'en ont pas.

Tous nos efforts tendent à réaliser aussi

rapidement que possible l'importation des
quantités qui attendent en Sicile leur em
barquement.

En même temps, je me préoccupe de
la campagne prochaine, pour le soufre tout

au moins — et, plus tard, pour le sulfate tle
cuivre. — Nous pourrons encore, je l'espère,
l'assurer pour là p' ls grande partie "avec
les importations d'Italie.

Nous avons demandé à cet effet au gou
vernement italien — nous n'avons pas en
core reçu sa réponse — de nous réserver
80,000 tonnes. L'état de ses stocks peut le lui
permettre.

Nous nous sommes tournés également
vers l'Amérique. Nous nous sommes abou
chés avec une puissante maison qui im
porte les soufres du Texas. Cette société
nous offrait du soufre, mais elle manquait
du fret nécessaire à nous le livrer. Nous

avons pu le lui trouver.
C'est à ce moment qu'est intervenue

l'opération dont mon ami M. Courrègelon
gue a parlé. Pour des raisons diplomati
ques, mon prédécesseur au ministère de
l 'agriculture, M. Clémentel, était pressé de
céder au gouvernement vénizéliste la quan
tité de soufre nécessaire peur sauver la
viticulture des îles ; il a négocié sur ce point
un accord qui est, des plus intéressants :
moyennant une livraison de soufre qui
n 'était pas d'une très grande importance, il
a pu avoir un bateau que le gouvernement
vénizéliste a mis à la disposition de l'État
français, avec le consentement du bureau
interalliés.

Nous sommes à ce point de vue dan? une
situation normale et régulière.

Le gouvernement vénizéliste a donc mis
à la disposition ue l'État français un bateau
et ce bateau ira au Texas, d on il nous rap
portera 25, 000 tonnes de soufre. Cette im
portation viendra s'ajouter aux quantités
qui, l'année prochaine, seront demandées à
la Sicile.

M. Fabien Cesbron. Combien faudra-t-il

de voyages à ce bateau pour tranporler
25,000 tonnes ?

M. lo président de la commission des
finances. 11 en faudra certainement plu
sieurs.

M. Lemarié. C'est un gros navire?

M. le ministre. C'est un gros navire. qui
doit partir immédiatement, mais  qui bien
entendu, ne pourra apporter une pareille
quanlité qu'en plusieurs voyages.

Le S unat voit que la situation générale du
ravitaillement en sulfate de cuivre et en

soufre peut donner une satisfaction au
moins partielle aux désirs qui ont trouvé
leur expression à cette tribune. En tout cas,
tout ce qu'il est possible de tenter dans les
circonstances ou nous vivons l'est d une

façon résolue et déterminée par les défen
seurs de l'agriculture.

Le Gouvernement se rend compte que, la
fin de la guerre approchant, il faut réserver
pour le relèvement du pays toutes ses forces
vives, et je vous prie d'être bien persuadés
que le ministre de l'agriculture considère
qu'il y a une nécessite nationale à sauve
garder noire agriculture, qui compte parmi
les éléments les plus précieux du patrimoine
économique de notre pays. (Tris bien!
très bien! et vifs applaudissements.)

M. Guillaume Chastenet. Je demande

la parole.

M. le président. La parole est à M. Chas
tenet.

M. Guillaume Chastenet. Nous remer

cions M. le ministre de ses paroles très
rassurantes, mais elles consistent surtout,
en ce qui nous concerne, en des promesses,
et, à l'heure qu'il est, en raison de l'urgence
des approvisionnements en sulfate de cui
vre, nous aimerions mieux tenir que suivre.

M. le ministre nous a déclaré, après l'ho
norable M. Méline, qu'il y avait eu France,
actuellement, une quantité de sulfate de

cuivre suffisante pour répondre i toutes les
nécessités et que certains viticulteurs l'é
taient approvisionnés peut-être au delà de
leurs propres besoins.

Et il a ajouté : Il n'en est pas de même
de ceux qui s 'en sont rapportés au Gou
vernement de leur fournir la quantité
de sulfate de cuivre qui leur est in
dispensable. Et, en effet, mon éminent
collègue, M. Monis, vous disait tout à l'heure
qu'il avait eu en main une option qui en
donnait à nos viticulteurs girondins à bien
meilleur marché que le prix auquel on peut
l 'avoir maintenant. Cette option n'a pas été
réalisée parce que le ministère a fait res
sortir qu'il ne fallait pas, par des contrats
précipités, risquer d'amener une hausse du
produit.

11 n'en est pas moins vrai que le Gouver-
nemt a pris notre affaire en main, qu'il est
intervenu auprès de la Cornubia, qu'il a
fait signer à tous le=; viticulteurs des bulle
tins qui les engagent à l'égard de cette so
ciété;, et que la Cornubia répond maintenant,
lorsque les signataires de ces commandes
lui demandent : « Quand nous servirez-
vous ? — Nous ne savons pas. — Quelle
quantité fournirez-vo :is ' — Nous verrons,
nous ferons ce que nous pourrons. »

Cette société n'a pas le droit de répondre
ainsi.

L'intervention du Gouvernement fait qu'il
est en quelque sorte le gérant d 'affaires du
département et des viticulteurs dont il a
pris les commandes. L'article 1121 du code
civil s'applique ici et ie Gouvernement a
toute responsabilité' vis-à-vis de nous. Il
faut éviter le désastre qui résulterait pour
noire région du manque de sulfate de cui
vre au moment du premier sulfatage, car,
ainsi que le faisait ressortir M. Monis, c'est
ce premier sulfatage mi a li plus grande
importance et ce n'est. p>s avec huit jours
et même deux ou trois j 'i.s de retard qu'il
faut le faire, c'est le j rj:- même, et au mo
ment psychologique.

Il s'agit d'une question qui dépasse celle
de la récolte elle-même. Ainsi qu'on l'a très
bien explique tout à !'!"'nro, c 'est le capital
mémo de nos vigne-- qui est engagé, et ce
capital représente tr. on ,-ruatre fois le
prix du sol. Le vignobie a été déjà très
éprouvé en 19) i par le manque de main-
1 t iivre et de sulfate 1! ; cuivre et si, cette
année, le sulfatage n'était pas fait dans de
bonnes condition--, ce n'est pas seulement
la récolte qui serait perdue, ce serait le vi
gnoble lui-même.

fai insistant auprès du Gouvernement, ce
n'est pas dans un sentiment purement
égoïste que nous agissons. 11 ne e'agit pas.
pour nous seulement, de l 'intérêt régional,
mais d'un intérêt national, ((Très bien! très
bien !) d'un intérêt vraiment patriotique.

>és dettes s'accroissent. Tous les jours,
des  milli ,ns par centaines sont jetés au
gouffre. D'autre part, les ruines s'accu
mulent.

Ceux d'entre nous qui ont visité les pays
envahis que les hordes allemandes vienneni
d 'abandonner ont eu le cœur tour à tout

gonde de colère et  brisé d'émotion en
voyant dans quel é ;at elles ont laissé des
cités, naguère florissantes, comme Chauny,
aimables, riches et industrieuses, complète
ment bouleversées, aujourd'hui ne présen
tant plus qu'un amas informe de décombres
et de gravats .

Dans les campagnes, les fermes, les châ
teaux, les usines ne se révèlent plus que
par les tas de leurs machines en miettes !
Les arbres, eux-mêmes, n'ont pas été épar
gnés. Les uns ont été fauchés, les autres
plus gros et plus résistants, dans la nuit
de la retraite ont reçu au flanc la blessure
qui les condamna à une mort fatale. Par
tout, c'est le paysage morne de la débatte-
tion, de la ruine et de la mort.
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Et 1 hypocrisie allemande, dans la satis
faction de ses instincts millénaires ne dis

simule plus son ricanement.
Tout cela nous crée certainement un

devoir de vengeance et de représailles, et
nous léguerons à nos fils une haine qu'ils
transmettront eux-mêmes à leurs propres
enfants.

Mais s'imagine-t-on ce qu'il nous en coû
tera pour le relèvement de tant de ruines ?

Alors nous devons d'autant plus jalouse
ment maintenir tout ce qui, par ailleurs, est
debout, nos productions, nos capitaux géné
rateurs de richesses, pour que, au lende
main de la guerre, lorsque le dernier coup
de canon aura été tiré, avant même si cela
est possible, nous puissions, comme c'est
notre devoir, prendre notre part, notre
large part, dans l'œuvre nécessaire de soli
darité et de reconstruction nationale. (Vifs
applaudissements.)

M. Cazeneuve. L'honorable ministre de

l'agriculture nous a donné des renseigne
ments rassurants sur le stock fabriqué ou
à expédier ; mais il a été très sobre sur la
question des transport. 11 importe cepen
dant que les produits arrivent vite à pied
d'oeuvre, car, dans six semaines, le sulfa
tage, — opération capitale — va commencer.

En outre, on ne peut sulfater sans mélan
ger 100 parties de sulfate de cuivre à 50 de
sulfate de soude. Quand on parle de 1,000
tonnes de sulfate de cuivre, cela correspond
donc à 500 tonnes de carbonate de soude.

Or il est urgent que ces deux produits arri
vent en même temps et rapidement à pied
d'oeuvre.

Voyons maintenant où en est la question.
La guerre réquisitionne tout. Tout à l'heure
on nous disait que, d'après des renseigne
ments fournis par M. Audiffred, le carbonate
de soude était réquisitionné dans sa région.
U me semble que la consommation pour les
besoins militaires, après trois ans bientôt
de guerre, doit être suffisamment réglée
pour que les fabriques de carbonate de
soude qui sont connues, comme les grandes
usines Solvay, par exemple, puissent réser
ver à la viticulture des stocks convenables,
afin que nos syndicats, qui centralisent les
envois de sulfate de cuivre et de carbonate

de soude, soient également pourvus de car
bonate de soude au moment voulu.

Il y a une autre question capitale, c'est
celle de la chaux ; vous la connaissez,
monsieur le ministre : faute de charbon, la
production de la chaux sera peut-être in
suffisante pour le nombre énorme de re
constructions que nous aurons à opérer.
J'appelle toute l'attention du Gouvernement
sur cette situation et, en terminant, j'in
siste pour que, dans l'intérêt supérieur de
l'agricul uro nationale, tous ces produits,
qui sont, en quelque sorte, collatéraux,
 puissent circuler avec la rapidité qui est
devenue plus que jamais indispensable, si

l'on veut qu'ils produisent les résultats que
nous sommes en droit d'attendre de leur

emploi.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'agriculture.

M. le ministre de l'agriculture. Mon
excellent ami M. Cazeneuve a bien voulu

m'interroger sur la question des trans
ports. J'insisterai pour qu'en première ca
tégorie on place tout ce qui est nécessaire à
l'industrie agricole, de même qu'on a placé
le transport des produits agricoles eux-
mêmes. Je crois que, de ce côté, il n'y aura
pas de résistance et qu'au contraire M. le
sous-secrétaire d'État des transports m'ai
dera de toutes les façons.

 En ce qui concerne le carbonate de soude,
je signalerai à mon collègue de l'armement
la nécessité qu'il y a à réserver à l'agricul
ture les quantités de sel de soude qui lui

Sont indispensables et à s'entendre avec
moi pour leur répartition, s'il y a lieu.

Je pense qu 'ainsi l'honorable sénateur
aura satisfaction.

M. Martell. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M.
Martell.

M. Martell. Je considère comme mon
devoir de remercier mon honorable ami

M. Mords d'avoir dit que la Charente se
trouvait dans la même situation critique
que la Gironde. Nos viticulteurs demandent,
depuis plusieurs semaines, du sulfate de
cuivre, car nous sommes déjà entrés dans
la période du sulfatage. A quel prix? Je
crois que M. le ministre de l'agriculture
vient de l'indiquer.

Nous aulorisc-t-il à dire aux syndicats
qu'on pourra livrer du sulfate de cuivre
fabriqué en France à 100 fr., et en An
gleterre à 195 fr.?

M. le ministre de l'agriculture. Non
seulement vous pouvez le dire, mais les
préfets ont été invités, par une circulaire du
16 mars courant, à taxer dans ces condi
tions. Par conséquent, la taxe va fonction
ner dans votre département sur la base de
100 fr., calculée sur le prix des ventes ac
tuellement effectuées par les usines fran
çaises, prix qui tient compte du bénéfice
légitime de l'intermédiaire, et auquel on
ne devra ajouter que les frais de transport.

La taxe est, au contraire,de 195 fr. pour la
vente des produits anglais ou américains,
prix sur wagon dans les ports d'arrivée.

M. Martell. Je remercie M. le ministre de

l'agriculture de sa déclaration. Il m'autorise
ainsi à en donner l'avis, non seulement au
département de la Charente que je repré
sente, mais aussi à celui de la Charente-
Inférieure.

Si je parle aussi de la Charente-Inférieure,
c'est que j'ai des vignobles dans cette con
trée, et vous savez comme moi que la viti
culture est le seul grand rapport de ces
deux départements.

Une partie du vin sert à la consommation,
et vous savez que l 'autre partie est distillée
sous un nom qui, je crois, est connu dans
^ monde entier, celui de Cognac.

M. Perreau. La Charente et la Charente-
Inférieure marchent la main dans la main

pour la défense de leurs intérêts agricoles.

M. le président. La parole est à M. Monis.

M. Ernest Monis. Je ne veux pas rou
vrir cette discussion que je considère
comme épuisée. Mais je ne voudrais pas
qu'elle prit fin sans que je pusse exprimer
ma gratitude au Sénat, qui y a prêté la plus
grande attention, et sans remercier M. le
ministre de l'agriculture. Je fais à ses décla
rations confiance de sympathie et d'amitié,
par conséquent confiance entière. [Applau-
dissemols.)

Je suis bien obligé de prendre acte de ce
qu'il y a quelques lacunes dans ses réponses.
Ce sont des réservés que je fais pour l'ave-
nir.Je souhaite de n'avoir pas à m'y reporter.

Je veux cependant préciser un point. J ai
été amené à rappeler un décret qui a été
pris interdisant toute importation en France,
et j'ai fait allusion à cette situation singu
lière, parce que contradictoire, de l'organi
sation d'une commission qui pourra lever
toutes les interdictions résultant de ce dé

cret. J'attire l'attention de mes collègues
sur cette méthode ; elle n'est pas accep
table ; elle n'est pas recommandablc. 11
n'est pas bon de reprendre d'une main ce
qu'on a donné de l'autre. Mais il n'est pas
bon non plus, dans les circonstances que
nous traversons, de provoquer de pareils
à-coups sur un marché, qui est devenu sin
gulièrement nerveux.

L interdiction de toute importation, c'est
la hausse déclenchée, puis, au bout de quel
ques jours, quand la raison, quand le bon
sens ayant repris leurs droits vous auront
amené à plus de modération, vous ouvrirez
ce que j'appelle la soupape de sûreté. Mais.
pendant quinze ou vingt jours, vous aurez
déchaîné sans frein l'esprit de spéculation
dans un moment où la spéculation devrait
être plus réprimé que jamais.

C'est là une fàch mse méthode de gouver
nement. Le premier décret aurait dû s»
suffire à lui-même, paraître au besoin un
jour plus tard , ma is indiquer expressément
les matières dont l'importation est défendue
et celles qu'il est permis d'introduire. ll
aurait dû être rédigé avec des précisions
telles que toute carrière soit fermée à cette
spéculation que j'ai stigmatisée. ( Vifs ap-
plaudissemcnts.)

M. le président. La parole est à M. Au
diffred.

M. Audiffred. Je n'ai qu'une simple ob
servation i présenter à M. le ministre de
l'agriculture. On a signalé la nécessité d'im
porter de grandes quantités de soufre. Or,
nous expédions en Italie des marchandise*,
et il est probable que les wagons revien
nent à ville. Je prie M. le ministre de l'agri
culture d'insister pour que ces wagijn?
soient utilisés pour ramener du soufre en
France.

M. le ministre. Je prends très bonn 1e
note de l'indication que vient de me don
ner l'honorable M. Audiffred; je ferai tout
mon possible pour en tirer parti.

M. le président. La parole est à M. Cour
règelongue.

M. Courrègelongue. Tout à l'heur,1 , les
Bourguignons ont demandé du carbonate
de soude pour faire de la bouillie bourgui
gnonne; comme Girondin, je demande de la
chaux grasse pour faire la bouillie borde
laise.

Or, les chaufourniers sont mobilisés. Je
demande à M. le ministre d'obtenir des sur
sis pour les chaufourniers qui se trouvent
dans une région ou il y a de la pierr» A
faire de la chaux grasse. C'est indispensable.
Nous n'avons plus que de la chaux hydriu-
lique. Or, elle ne peut pas satisfaire aux be
soins de la bouillie bordelaise. i'ar consé
quent, je vous prie de nous accorder tour
de suite les quantités que nous vous de
mandons.

M. le ministre. Je transmettrai très vo
lontiers votre demande à M. le ministre du

commerce et je souhaite qu'il puisse y sa
tisfaire.

M. le président. Si personne ne demande
plus la parole dans la discussion générale,
je donne lecture de l'article 1" :

TITRE I"

Bt 'oinT OKN'i'm .vr. ET BUDOKTS ANNPKMS RAT
TACHÉS i'oon ononr. AU BUDGET GÉNIUIC

§ 1". — Crédits accordés.

« Art. 1". — Il est ouvert aux ministres,
au titre du budget général de l'exercice
1917, des crédits provisoires s'élevant à  Li
somme totale de 9,|r>09,'i5S,57.j fr. et appli
cables au deuxième trimestre de 1917. »

La parole est à M. Mougeot.

M. Mougeot. Messieurs, j'avais l'inten
tion de prendre part à la discussion, comme
l'a fait l'honorable M. Monis.

Mais, d'accord avec M. le ministre de l'a
griculture, je lui poserai réglementairement,
demain, une question sur un point qui, A
mon sens, a une importance capitale.

Je ne crois pas, en effet, qu'a l'heure oi»
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nous sommes, je puisse la poser utilement;
d'autre part, M. le ministre des finances est
attendu à la commission du budget et le
Sénat, a hâte de voter les douzièmes provisoi
res. Dans ces conditions, d'accord avec l'hono
rable ministre de l'agriculture, je demande
au Sénat de remettre cette question au dé
but de la prochaine séance.

M. Simonet. Quel est l 'objet de votre
question ?

M. Mougeot. Il s'agit du cheptel bovin
et des mesures que compte prendre le mi
nistre de l'agriculture pour en assurer la
conservation et l'accroissement, ainsi nue
des dispositions par l'application desquelles
il compte reconstituer le cheptel des pays
déjà libérés et de ceux qui léseront demain.
(Très bien!)

M. le président. Si vous êtes d'accord
avec M. le ministre de l'agriculture, la ques
tion pourra être posée à l'ouverture de la
prochaine séance. (Ad /lésion.)

S'il n'y a pas d'autre observation, je vais
consulter le Sénat sur le chiffre de 9 mil
liards bo'j, ,58,573 fr., proposé par la com
mission des finances sur l'article 1 r .

La Chambre des députés a voté 9 milliards
625, 109, 573 fr., chiffre supérieur à ce dernier
de 116,911,000 fr.

M. Louis Martin. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Louis
Martin.

M. Louis Martin. M. le président vient
de signaler que le chiffre voté par la Cham
bre des députés, à la majorité de 430 voix
contre 29, est supérieur de 16 millions à
celui qui vous est proposé.

Le but poursuivi par la Chambre des dé
putés était d'accorder une indemnité de
tranchée et une haute paye.

Ainsi que l'a fort bien exposé M. le rappor
teur, le débat qui s'est engagé à la Chambre
portait sur le point suivant : Le Gouverne
ment et la commission du budget étaient
d'accord sur ce fait qu'il y avait lieu de
tenir compte à nos soldais qui, depuis tant
de mois, sont sur le front, de l'effort qu'ils
font pour la patrie et que la meilleure façon
de le faire était, tout en saluant leur hé
roïsme, de leur accorder un supplément de
solde.

La Chambre a pensé qu'il fallait agir im
médiatement dans ce sens. Mais on a fait

observer qu'un projet de loi doit venir très
prochainement en discussion, qui tend à la
fois à augmenter l'indemnité de tranchée et
à créer le pécule du soldat et qu'il était
préférable d'attendre que le prochain dépôt
de ce projet d'ensemble soit déposé pour
trancher la question. La Chambre n'a pas
été de cet avis ; elle a pensé, au contraire,
qu'il fallait prendre tout de suite une déci
sion et elle a majoré, à cet effet, le crédit
proposé de 115 millions.

Tous, ici, aussi bien les partisans de la
disposition que les autres, nous rendons
hommage à nos soldats; mais nous sommes
unanimes, aussi, à considérer que cet hom
mage doit se traduire d'une façon effective,
c'est-à-dire par un avantage pécuniaire. Je
demande donc au Sénat de décider dès à

présent, en même temps que nous votons
les douzièmes provisoires du deuxième
trimestre, que le vote de la Chambre des
députés produira tous ses effets et que les
intéressés en bénéficieront immédiatement.

C'est pour cela qu'avec beaucoup de re
gret, me séparant d'une commission à
laquelle, cependant, nous devons de nom
breux remerciements, je demande au Sénat
de vouloir bien adopter le crédit voté par
la Chambre des députés. (Très bien!)

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Messieurs, la question
soulevée par notre honorable collègue,
M. Louis Martin, a déjà fait l'objet, non seu
lement des délibérations de la commission

et de l'exposé contenu dans mon rapport,
mais encore des observations que j'ai dé
veloppées à la tribune.

J'ai signalé au Sénat les raisons pour les
quelles il ne paraissait pas possible de voter
un crédit dont l'emploi serait absolument
illusoire.

La Chambre des députés, le lo février
dernier, avait voté une résolution tendant
à assurer aux soldats de service dans les

tranchées, avec une haute paye qui leur
est légitimement due, des indemnités spé
ciales.

L'auteur de ce projet de résolution est
l'honorable M. Durafour.

Lorsqu'à la Chambre des députés, à l'oc
casion des crédits provisoires, M. Tunnel a
demandé la transformation de co projet de
résolution en un vote de crédits, M. Dura
four lui-même s'est joint au Gouvernement
et à la commission du budget pour signa
ler que le vote sollicité serait un simple
geste. Sans doute, les crédits seraient vo
tés, mais comment pourraient-ils être em
ployés; sur quelles bases, et comment en
faire la répartition ?

Aucune disposition ad hoc n'ayant été
votée par la Chambre des députés, nous
pensons, avec le Gouvernement, avec l'au
teur même du projet de résolution, qu'il
convient d'attendre qu'un projet de loi in
dique la répartition du crédit de 115 mil
lion s voté par la Chambre: ce faisant, nous ne
perdrons pas de temps, au contraire, nous
en gagnerons. En effet, le Gouvernement a
déposé un projet de loi auquel les commis
sions compétentes de la Chambre ont fait
un accueil favorable mais auquel M. Dura
four lui-même estime que des modifications
doivent être apportées ; un rapport favo
rable a été rédigé, et, par suite. le vote du
projet de loi sera très rapidement acquis.

En résumé, vous êtes sollicités de faire
un geste qui n'aura pas de résultat utile. Jô
vous demande, messieurs, de faire une ma
nifestation sur le principe. Le Sénat est
unanime, j'en suis convaincu. . .

M. le rapporteur général. La commis
sion des finances est unanime.

M. le rapporteur. Comme vous le dites,
mon cher rapporteur général, la commission
des finances a été unanime à admettre le

principe; nous sommes done tout disposés
à voter un crédit, mais encore faut-il savoir
comment il sera employé.

C'est pourquoi je demande au Sénat de
ne pas faire un geste inopérant et de se
borner à disjoindre le crédit; ce faisant,
nous aboutirons au résultat cherché par
M. Louis Martin.

M. le rapporteur général. Nous propo
sons la disjonction.

M. Louis Martin. Sous le bénéfice des

observations présentées par M. le rappor
teur, étant entendu que le crédit lui-même
n'est pas discuté soit in globo, soit dans son
usage. . .

M. le rapporteur. Il sera peut-être supé
rieur, même au crédit primitif.

M. Louis Martin. . . . étant donné que le
projet dont la Chambre est saisie viendrait
d'ici peu devant le Sénat et que la haute
Assemblée le discuterait rapidement. . .

M. le rapporteur. Très rapidement.

M. Louis Martin. A ce moment, je de
manderai — je n'en fais pas une condition
absolue — d'examiner s'iln'y aurait pas lieu,

pour que les soldats ne perdent rien à l'opé
ration dont nous parlons, de donner une
certaine rétroactivité à ce crédit.

M. le rapporteur. Parfaitement.

M. Louis Martin. Puisque M. le rappor
teur veut bien me favoriser de son assen
timent, j'aurais mauvaise grâce à insister.

M. le président. Je rappelle, messieurs,
que le chiffre de 9,509,458,573 fr., proposé
par la commission des finances, est inférieur
de 110,01 1,000 fr. à celui que la Chambre
des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c 'est-à-dire celui de 9,625,469,573 fr., voté
par la Chambre des députés

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
le chiffre do 9,509,458,573 fr. proposé par la
commission des finances.

(L'article 1" avec le chiffre de 9,509,458,573
francs est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Il est ouvert
aux ministres, au titre des budgets annexes
rattachés pour ordre aux budgets de leurs
département s respectifs, pour l 'exercice
1D1 7, des crédits provisoires s'élevant à la
somme totale de 920,680,092 fr. et applica
bles au deuxième trimestre de 1917, » —
(Adopté.)

« Art. 3. — Les crédits ouverts par les
articles 1 er et 2 ci-dessus seront répartis, par
ministères et par chapitres, au moyen d'un
décret du Président de la République.

« lis s'ajouteront à ceux précédemment
accordés par la loi du 30 décembre 1916. »
— (Adopté.)

i 2. — Impôts cl revenus autorisés.

« Art. 4. — Le délai imparti par l 'arti
cle 1f) de la loi du 15 juillet 1914, modifié
par l'article 2 de la loi du 23 février 1917,
pour produire la déclaration relative à l'im
pôt général sur le revenu, est prolongé ea
1917 jusqu'au 31 mai de ladite année. » —
(Adopté.)

« Art. 5. — Les tarifs des redevances

pour usage de fils télégraphiques loués et
concèdes à la presse sont fixés ainsi qu'il
suit :

« Fils loués :

« Conducteur desservi par un Morse,
9 fr. par heure ;

« Conducteur desservi par un Hughes ou
un Baudot, 18 fr. par heure.

(( fils concédés :

« 1° De bureau de l 'Etatàbureau de l'État,
10 fr. par heure ;

2» De bureau privé à bureau privé, 15 fr.
par kilomètre et par an. » — (Adopté.)

« Art. 6. — Les mandats de poste adres
sés par les receveurs des postes aux mili
taires ou aux marins des armées de terre

ou de mer mobilisés, en règlement de va
leurs mises en recouvrement par ces mili
taires ou marins, sont exclus du bénéfice de
l 'exemption de droit accordée par l 'article 2
du décret du 3 août 1914 aux envois da
fonds de 50 fr. ou au-dessous concernant les
mobilisés.

« Sont exempts du droit de commission,
quel qu'en soit le montant, les mandats da
poste échangés par les commandants de dé
pôts de prisonniers de guerre, pour le ser
vice de ces prisonniers. » — (Adopté.)

« Art 7. — La perception des impôts indi
rects et des produits et revenus publics con^
tinuera d'être opérée pendant le deuxième
trimestre de 1917, conformément aux lois eu
vigueur.

« Continuera d'être faite pendant la mémo
période la perception, conformément aux
lois existantes, des divers produits et reve
nus affectés aux budgets annexes rattachés
pour ordre au budget général.
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• <( Continuera également d être faite pen
dant la même période la perception, confor
mément aux- lois existantes, des divers
droits, produits et revenus, au profit des
départements, des communes, des établisse
ments publics et des communautés d'habi
tants dûment autorisées. » — (Adopté.)

« Art. 8. — Le ministre des finances est
autorisé, pour subvenir,pendant le deuxième
trimestre de 1917, aux dépenses de la
deuxième section des budgets annexes des
chemins de fer de l'État, à émettre, dans les
conditions déterminées par l'article 44 de la
loi de finances du 13 juillet 1911, des obli
gations amortissables dont le montant ne
pourra excéder la somme de 7,727,300 fr.,
pour le réseau ancien des chemins de fer
de l'État, et celle de 16,891,100 fr. pour le
réseau racheté des chemins de l'Ouest. » —

•(.Adopté).
TITRE H

DISPOSITIONS SPÉCIALES

« Art. 9. — Pourront être acquittées dans
les conditions prévues par l'article 9 de la
loi du 29 juin 1915 les créances afférentes à
l'exercice 1916 qui, par suite de l'occupa
tion de certaines régions par l'ennemi, n'ont
pu être liquidées, ordonnancées et payées
avant la clôture de l'exercice, ainsi que les
traitements afférents à l'exercice 1916 et
non encore payés par l'État aux fonction
naires mobilisés. » — (Adopté.)

« Art. 10. — A partir du 1" avril 1917, et
jusqu'à la date qui sera fixée après la ces
sation des hostilités, la majoration par
enfant dans les familles des mobilisés et

des réfugiés sera portée de 50 centimes à
75 centimes.

« Dans le cas où le mobilisé avant la

guerre avait à sa charge des ascendants
dénués de ressources et incapables de ga
gner leur vie, une allocation de 75 centimes
sera accordée pour chacun de ceux-ci.

« Si, par sa situation de chef de famille,
l'ascendant a droit à toucher l'allocation
principale de 1 fr. 25, l'allocation addition
nelle de 75 centimes ne pourra être cumulée
avec l'allocation principale. » — (Adopté.)

« Art. 11. — Les rapports des contrôleurs
des dépenses engagées et du corps de con
trôle sur l'exécution du budget de chaque
ministère, spécifiés à l'article 151 de la loi
du 13 juillet 1911, seront communiqués aux
commissions des finances des deux Cham

bres. » — ^Adopté.)

TITRE III

MOYENS DE SERVICE ET DISPOSITIONS

ANNUELLES

 « Art. 12. — Il est ouvert au ministre de

la guerre un crédit provisoire de 43,600,000
francs pour l'inscription au Trésor public
des pensions militaires de son département
et des pensions militaires des troupes co
loniales à liquider dans le courant du
deuxième trimestre de 1917.

« Ce crédit s'ajoutera à celui précédem
ment accordé par la loi du 30 décembre
1916. » — (Adopté.)

« Art. 13. — Il est ouvert au ministre de

la marine un crédit provisoire de 873,750 fr.
pour l'inscription au Trésor public des pen
sions militaires de son département à liqui
der dans le courant du deuxième trimestre
de 1917.

« Ce crédit s'ajoutera à celui précédem
ment accordé par la loi du 30 décembre
1916. » — (Adopté.)

« Art. H. — Il est ouvert au ministre des

colonies un crédit provisoire de 88.000 fr.
pour l'inscription au Trésor public des pen
sions militaires de son département à liqui
der dans le courant du deuxième trimestre
de 1917.

i

« Ce crédit s'ajoutera à celui précédem
ment accordé par la loi du 30 décembre
1916. » — (Adopté.)

.« Art. 15. — Il est ouvert au ministre

des travaux publics, des transports et du
ravitaillement un crédit provisoire de 7.500
francs pour l'inscription au Trésor public
des pensions militaires des personnels de
la marine marchande, soumis au régime,
des pensions militaires, à liquider dans le
courant du deuxième trimestre de 1917.

« Ce crédit s'ajoutera à celui précédem
ment transféré du ministère de la marine

au ministère des travaux publics, des trans
ports et du ravitaillement par le décret du
9 janvier 1917. » (Adopté.)

u Art. 10.— Est fixé à 100 millions de francs,
pour le deuxième trimestre de 1917, le maxi
mum du compte courant à ouvrir au Trésor
pour les sommes non employées appartenant
aux caisses d'assurances régies par la loi
du 5 avril 1910 sur les retraites ouvrières
et paysannes, et dont la gestion financière
est confiée à la caisse des dépôts et con
signations en vertu de l'article 15 de ladite
loi.

« Le taux de l'intérêt servi par le Trésor
sera le même que celui du compte courant
de la caisse des dépôts et consignations. »
— (Adopté.)

« Art. 17. — La valeur du matériel a déli
vrer aux services d'exécution de la marine

pour emploi, pendant le deuxième trimestre
de 1917 (crédits-matières), est fixée par cha-
pilre conformément à l'état annexé à la
présente loi. » — (Adopté.)

« Art. 18. — Le montant total des sub
ventions annuelles que le ministre des
travaux publics, des transports et du ra
vitaillement peut s'engager, pendant le
deuxième trimestre de 1917, à allouer aux
entreprises de voies ferrées d'intérêt local,
en vertu de la loi du 31 juillet 1913, ne devra
pas excéder la somme de 100,000 fr. » —
(Adopté.)

« Art. 19. — Les travaux à exécuter, pen
dant le deuxième trimestre de 1917, »>it
par les compagnies de chemins de fer, soit
par l'État, pour la continuation des lignes
nouvelles en construction des grands ré
seaux concédés, ne pourront excéder le
maximum de 5,000,000 fr.

« Cette somme s'ajoutera à celle précé
demment autorisée par la loi du 30 décem
bre 1916. » — (Adopté.)

« Art. 20. — Le montant des travaux com
plémentaires de premier établissement
(c'est-à-dire de ceux qui deviennent néces
saires postérieurement à la mise en exploi
tation des lignes) à exécuter en 1917, et
dont le ministre des travaux publics, des
transports et du ravitaillement pourra auto
riser l'imputation au compte de ces travaux,
est fixé, pour le deuxième trimestre de 1917,
non compris le matériel roulant, à la somme
de 16,000,000 fr. qui s'ajoutera à celle pré
cédemment autorisée par la loi du 30 dé
cembre 1916. » — (Adopté.)

« Art. 21. — Le montant des travaux com

plémentaires à effectuer sur le chemin de
fer de Dakar à Saint-Louis. à l'aide d'avan

ces à faire par l'État dans les conditions de
l'article 4 de la convention de concession du

30 octobre 1880, et dont le ministre des co
lonies pourra approuver les projets pendant
le deuxième trimestre de 1917, sous la
réserve de l'inscription au budget du mi
nistère des colonies des crédits nécessaires

à l'exécution , ne pourra excéder le maxi-
de 50,000 fr.

« Cette somme s'ajoutera à celle précé
demment autorisée par la loi du 30 décem
bre 1916. » — (Adopté.)

« Art. 22. — Toutes contributions directes

et indirectes autres que celles qui sont au
torisées par les lois en vigueur et par la
présente loi, à quelque titre ou sous quelque
dénomination qu'elles se perçoivent, sont

formellement interdites à peine, contre les
autorités qui les ordonneraient, contre les
employés qui confectionneraient les rôles
et tarifs et ceux qui en feraient le recou
vrement, d'être poursuivis comme concus
sionnaires, sans préjudice de l'action en
répétition pendant trois années contre tous
receveurs, percepteurs ou individus qui en
auraient fait la perception. » — (Adopté.)

Avant de mettre aux voix l'ensemble du
projet de loi, je donne la parole à M. Gaudin
de Villaine.

M. Gaudin de Villaine. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Gau
din de Villaine sur l'ensemble du projet
de loi.

M. Gaudin de Villaine. Messieurs, en
écoutant tout à l'heure notre honorable
collègue M. Chastenet parler d'accumula
tion de ruines sur le territoire français, il
m'est venu à la pensée de poser une ques
tion à M. le ministre des finances.

Il me semble que, à l'heure présente,
dans la situation où nous sommes, il faut
faire argent de toute chose, et qu'il n'y a pas
de crédit méprisable.

Je me demande si, en présence des des
tructions systématiques et des vols orga
nisés par les Allemands, il ne serait pas
temps de prendre uno décision en ce qui
concerne une grosse question, que j'ai
portée à la tribune du Sénat, il y a deux ans ;
je veux parler du séquestre conservatoire.

Je ne me fais aucune illusion sur cette
mesure, car je suis de ceux qui estiment
que, si les choses restent en l'état, après la
guerre, nous rendrons à nos pires ennemis
tout ce qu'ils ont laissé en France dans un
état de parfaite conservation.

Mais passons. 11 n'y aurait que demi-mal,
si, dans ces séquestres, il n'y avait pas une
quantité de valeurs périssables. Il y en a
qui s'altèrent, qui se perdent ; ce sont des
millions qui- se volatilisent. (Très bien ! à
droite.)

Je veux citer un exemple entre mille.
Vous avez entendu parler de M. de Mumm,

qui était, à Reims, le grand organisateur
de l'espionnage allemand. Vous savez que
sa maison a été mise sous séquestre et que
lui-même est, pour le moment, dit-on, dans
un camp de concentration. Je crains, par
parenthèse, que ce camp de concentration
ne soit presque une maison de plaisance:
on doit peut-être cela à un ami intime du
kaiser... (Mouvements divers.) En tout cas,
sa maison représente un capital énorme,
et les vins de Champagne, demeurés dans
les caves de M. de Mumm, faute de recevoir
les soins qu'ils réclament, sont en train de
se perdre complètement. Et il y en a pour
des millions.

J'ai voulu me renseigner, car je n'ai pas
la prétention d'être omniscient, et, quand
je m'occupe d'une question, je vais aux
sources, (Très bien! à droite) et j'interroge
les personnes compétentes. Je me suis fait
renseigner par un négociant de Reims, et
voici ce qu'il m'a dit:

« Le stock des bouteilles de champagne
de la maison de Mumm est d'environ 9 à
10 millions.

« L'ensemble de l'actif de cette maison,
au moment de la guerre, était d'environ
50 millions, en raison de la cherté des ré
coltes 1911, 1912 et 1913.

« Contrairement à ce qu'on a pu dire, il
n'est pas sorti des caves G. II. M., comme
vente, depuis la mise sous séquestre, la
moindre quantité de bouteilles. »

Ici j'ouvre une parenthèse pour vous ra
conter une petite anecdote.

Il y a quelques mois, le roi d'Espagne»,
grand amateur du champagne de Mumm —'
c'est son droit — a demandé au séquestra










